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érudition de la veille facilement glanée dans les dis-

cours précédens, dans les journaux et dans les bro-

chures ; l'orateur a vainement essayé de donner la 

change en répondant à M. de Montalembert par une ci-

tation de Vauban et par une invocation au souvenir de 

Montesquieu. 

C'est justice de l'avouer, du reste, M. Jules Favre, à 

l'instar de M. de Montalembert, ne se pique pas d'être 

un économiste ; il a peu de goût pour les chiffres, pour 

les statistiques, pour l'étude des lois qui président à la 

production et à la consommation ; et, quand il prononce 

M. 

etc., c'est 

homme du 

Blanqui, de M. ViÛermé, de M. Eu-

Hâtons-nous de signaler un premier résultat très-im-

portant, très-significatif, et de nature à donner toute 

confiance pour le vote défiinitif sur le fond même du pro-

jet de loi relatif à l'impôt des boissons. Un scrutin a eu 

lieu à la fin de la séance d'aujourd'hui ; il s'agissait de 

savoir si l'Assemblée entendait passer à la discussion des 

articles ; si la réponse eût été négative, c'était le rejet du 

projet du Gouvernement et de la Commission, en d'au-

tres termes, le maintien pur et simple du décret d'aboli-

tion rendu par la Constituante. Mais l'Assemblée a ré-

pondu : oui, à une majorité énorme , 445 voix contre 

220, sur 665 votans. Le principe de la suppression de la 

taxe a donc été solennellement écarté, en dépit de tous 

les efforts tentés depuis six jours par ses partisans; ainsi 

tombent les bruits qui s'étaient répandus d'une préten-

due dislocation dans les rangs de la majorité ; ainsi se 

trouvent démentis les injurieuses suppositions de ceux 

qui annonçaient que- la plupart des représentans des 

départemens vinicoles sacrifieraient l 'intérêt général 

à de prétendus intérêts locaux et feraient bon mar-

ché des impérieuses nécessités du Trésor pour obéir 

aux clameurs d'une agitation factice et se créer des 

droits à une popularité de mauvais aloi. Nous n'atten-

dions pas moins de la sagesse de l'Assemblée , la crise 

qu'eût provoquée dans nos finances, déjà si délabrées, 

l'abolition de la taxe des boissons était tellement inévi-

table, elle menaçait d'avoir un caractère si alarmant, qu'à 

moins d'êire aveuglé par l'esprit de parti et d'appartenir 

à cette opposition systématique qui a fait de la question 

de l 'impôt une machine de guerre et de destruction, per-

sonne ne pouvait songer à affronter de gaîté de cœur, 

une aussi lourde responsabilité. Demain s'ouvrira la 

lutte sur les amendemens, et nous espérons bien que la 

majorité agira avec le même ensemble, qu'elle suivra 

avec la même netteté les inspirations de son patriotisme 

et de son bon sens, et qu 'elle repoussera avec la même 

résolution tous les moyens termes pour s'en tenir à 

l 'adoption du projet du ministre des finances et de la 

Commission du budget. 

C'est par MM. Achille Fould, Jules Favre et Passy qu'à 

été soutenue la discussion qni a précédé ce vote. M. le 

ministre des finances s'est borné à rectifier les chiffres 

produits par les divers orateurs qui se sont succédé à la 

tribune depuis l'origine de la lutte ; il a lu, en terminant, 

une lettre émanée du maire de Saint-Dizier, et qui prouve 

que toutes les pétitions déposées en faveur de la sup-

pression de l 'impôt des boissons n'ont pas été sponta-

nées, et que toutes les signatures dont elles sont rem-

plies sont loin d 'avoir un véritable caractère de bonne 

foi, de compétence et d 'authenticité. 

Nous avons vu paraître ensuite M. Jules Favre ; nous 

avons entendu ce grand discours préconise à l'avance 

avec un si grand fracas, ce discours dont le retard avait 

excité de si vifs regrets parmi les membres de la Monta-

gne autres que les orateurs inscrits, et qui restait sus-

pendu comme une épée de Darooclès sur la tête des par-

tisans du maintien de l'impôt. Nous avons .entendu celte 

improvisation préparée à loisir, dont l'ombre se projetait 

a l'avance sur les feuillets de tous les membres de l'op-

Position qui se risquaient à la tribune, et dont les dévelop-

peinens encyclopédiques devaient étreindre et étouffer 
l°u te l 'argumentation de MM.de Montait mbert, L. Faucher, 

deCharencey et autres adversaires du décret de la Cons-

tituante. M. Jules Favre a parlé; il a parlé longuement; il 
a parlé plus de deux heures; il a mis en œuvre toutes les 

ressources de son talent; il a appelé à son aide tous les 

secrets de cet art de bien dire qu'il possède à un si re-

marquable degré; il n'a ménagé aucun de ces effets de 
Parole et de geste qu 'il tient en réserve pour les gran-

des occasions et qu'il sait distribuer avec tant d'à-

Propos dans ses harangues d'apparat. Eh bien! mal-

ë r e toutes ces préparations, malgré toutes ces coquetteries 

de l 'arrangement, malgré toute cette savante toilette de la 

phrase, l'Assemblée est restée froide ; l'extrême-gauche, 
u ordinaire si prodigue, a paru elle-même marchander 
8ea applaudissemens. C'estque M. Jules Favre avait trop 

Promis pour ne pas faire faillite à son auditoire, et que 

out l 'esprit du monde ne saurait tenir lieu de bonnes 

disons. On altendaitM. Jules Favre depuis trop longtemps 

P°ur ne pas beaucoup exiger; or, il s'est treuvé que M. J. 

avre n'avait à dire que ce que nombre d'orateurs avaient 

*ja exposé avant lui, qu'il no venait le dernier que pour 

e tramer sur les pas de M. Bastiat, de M. Grévy, de 

r
 : "luguni, de M. Pascal-Ruprat, etc., qu'il n'avait 

en a tirer de son propre arsenal et qu'il s'était contenté 

dP ka„?anserie ça ,de là les llèches tombées sur le champ 
^ bataule. Toute l 'érudition de M. Jules Favre était une 

les noms de 

gêne Buret, etc., c'est moins en moraliste et en sa-

vant qu'en homme du monde. Un point de vue qui 

lui a beaucoup mieux réussi aux yeux de ses amis, c'est 

le point de vue de la déclamation et de la passion. Sui-

vant les habitudes du parti auquel il appartient aujour-

d'hui, M. Jules Favre s'estattaché à faire ressortir le pré-

tendu antagonisme que l'on a découvert dans ces derniers 

temps entre les riches et les pauvres ; il a voulu prouver 

que la taxe des boissons était presque exclusivement sup-

portée par les travailleurs, et qu'elle était, selon son ex-

pression, un acte de spoliation sur la misère; un pas de 

plus, et il aurait tout aussi résolument démontré que la 

consommation du cabaret était la seule consommation 

vraiment morale. Pourquoi pas? M. Jules Favre a bien 

été jusqu'à dire à l'Assemblée, qu'il taxait d'impuissan-

ce : « Vous avez, dites -vous, réprimé la f édition; Dieu 

veuille que l'histoire ne vous accuse pas de l'avoir provo-

quée. » Ce qui n'a pas empêché M. Jules Favre de sou-

tenir qu'il ne voulait point passionner le débat. 

M. Jules Favre a beaucoup plaisanté les orateurs delà 

majorité, depuis M. de Monlalembert jusqu'à M. Charles 

Dupin ; c'était de bonne guerre. On sait que M. Jules Fa-

vre est nn homme d'esprit; mais chacun a ses petites mi-

sères et son point vulnérable, et qui peut dire qu'il au-

rait eu les rieurs de son côté, s'il n'eût point parlé après 

ceux qu'il mettait en scène. L'orateur de l'extrême-gau-

che a traité de toutes choses; M. Passy, qui lui a succé-

dé à la tribune, s'est tout simplement préoccupé de la 

question économique et financière, et l'Assemblée ne lui 

en a pas su mauvais gré. M. Passy a prouvé une derniè-

re fois que l'impôt des boissons n'était pas aussi dom-

mageable à la production et à la consommation qu'on le 

prétendait, et que c'était sans aucun motif sérieux qu'on 

le déclarait illégal, illégitime, inique. L'ancien ministre 

des finances, dont la mémoire est si bien meublée de 

faits et d'observations, est entré dans des détails histori-

ques fort curieux sur les plaintes éternelles des produc-

teurs vinicoles. Ce n'est pas d'aujourd'hui que la vigne 

élève la voix, tout en augmentant incessamment ses cul-

tures; pour retrouver l'origine de ses doléances, il fau-

drait remonter jusqu'aux temps de l'Empire romain. M. 

Passy a, chemin faisant, abordé le chapitre des réduc-

tions dans le budget des dépenses, qui a servi, comme 

l'on sait, de thème obligé à toutes les péroraisons des 

adversaires de l'impôt des boissons. L'honorable mem-

bre n'a point ménagé les illusions de ceux qui s'imagi-

nent qu'il suffit de vouloir pour obtenir des économies 

sans fin, et par suite de grands allégemens de charges 

pour les contribuables. En paroles, rien n'est plus aisé 

que d'opérer des réformes dans l'administration et de di-

minuer les dotations des divers services publics; mais 

les difficultés commencent, quand il s'agit d'y regarder 

de plus près et de se mettre à l'œuvre, et les impossibi-

lités apparaissent. C'est là, comme le disait M. Jules Fa-

vre de l'équilibre du budget, l'Eurydice après laquelle 

courent les Orphées de l'opposition sans pouvoir la tou-

cher; seulement M. Jules Favre a ajouté que l'Eurydice 

du budget entraînerait le pays et l'Assemblée aux enfers ; 

or, nous croyons, nous, qu'il y aurait un moyen plus ra-

pide et plus sûr d'y entraîner l'Assemblée et le pays ; 

nous le donnons à deviner à M. Jules Favre. 

C'est après le discours de M. Passy que l'Assemblée a 

prononcé la clôture delà discussion générale, et qu'a eu 

lieu le vote dont nous avons annoncé plus haut le ré-

sultat. 

M. Lagrange a demandé, dans le courant de la séance, 

à interpeller le ministre de l'intérieur sur le retard que 

met le Gouvernement à présenter un projet de loi en fa-

veur des combattans de Février, et sur les causes qui ont 

fait retenir cinq cents transportés de juin dans les pri-

sons de Belle-Isle. Les interpellations ont été ajournées 

après le vote de la loi sur les boissons. 

M. Beugnot a déposé le rapport de la Commission de 

l'enseignement sur le projet de loi concernant les institu-

teurs communaux. La Commission conclut à l'adoption 

du projet. 

IV. Là moyen tiré de la violation de l'autorité de la chose 
jugée, n'è^st également qu'une allégation à laquelle la Cour de 
cassation *ne doit pas s'arrêter, lorsqu'on ne l'a pas taise à 
même de la vérifier à défaut de production de la décision dont 
l'autorité aurait été méconnue. 

Rejet au rapport de M. le conseillar de Beauvert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du 

pourvoi du sieur Duvillers-Chasseloup. — M* Chatignié, 
avocat. 

VICE RÉDHTBITOïRE. — ASSIGNATION. — JDGE INCOMPÉTENT. — 

PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. — JUGEMENT.' — SIGNIFI-

CATION. 

L'assignation en nullité pour vice redhibitoire donnée de-
vant un juge incompétent interrompt la prescription de l'ac-
tion (art. 2246, Code civil), mais quel doit être le nouveau 
point de départ du délai de la prescription spéciale en cette 
matière lorsqu'il est intervenu un jugement de déclaration 
d'incompétence ? Est-ce le jour de la prononciation de ce ju-
gement ou seulement celui delà signification? Il a été décidé 
que la prescription.courait, dam ce cas, à compter du juge-
ment, par la raison" que celui qui a fait annuler l'assignation 
pour incompétence n'est pas dans la position d'une partie qui 
a obtenu des condamnations dont elle ne peut poursuivre 
l'exécution qu'après signification, aux termes de l'art. 147 
du Code de procédure, et suivant la maxime Paria sunt aut 
non esse aut non significari. Il ne reste, en effet, rien contre 
lui ; l'assignation est anéantie; les situations sont redeve-
nues ce qu'elles étaient avant que l'action fût intentée : la 
partie qui a obtenu le jugement n'a rien à faire; elle peut at-
tendre sans agir (in patiendo) le nouvel acte d'agression de 
son adversaire, et, dès cet instant, tous les momeus sont uti-
les, pour elle, à l'effet d'acquérir la prescription. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M* Decamps (rejet du pourvoi du sieur Chauvin). 

MINEUR ÉMANCIPÉ. — CURATEUR, — NOMINATION. — COMPÉTENCE 

EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DU LIEU OU LA TUTÈLE S'EST OU-

VERTE. 

I. Le curateur à l'émancipation doit être nommé, non au 
domicile du mineur émancipé, mais au lieu où s'est ouverte 
la tutèle, au lieu où le mineur a son domicile d'origine, chez 
ses père et mère. 

Jugé en ce sens relativement à la nomination d'un subrogé-
tuteur (arrêt de la Cour de cassation, chambre des requêtes, 
du 11 mai 1842). Il n'y a pas de distinction à faire entre la 
nomination du curateur et celle du subrogé-tuteur, quant à 
la compétence du Tribunal qui doit l'homologuer. Les motifs 
sont les mêmes dans les deux cas. 

II, Lorsque le curateur a été nommé au domiciledu mineur 
émancipé, et que cette nomination a été homologuée par le 
Tribunal de première instance, la Cour d'appel dans le res-
sort de laquelle se trouve le domicile d'origine du mineur, 
c'est-à-dire celui de l'ouverture de la tutèle, ne commet pas 
d'excès de pouvoir lorsque, sans avoir égard au jugement 
d'homologation de la curatelle intervenu au Tribunal du do-
micile du mineur émancipé, il déclare sans qualité le cura-
teur nommé par un Tribunal qui n'est pas celui ds ce domi-
cile. En effet, le jugement n'est pas réformé par cette décla-
ration; seulement la Cour d'appel à laquelle il n'était pas dé-
féré, et qui n'était pas compétente pour l'apprécier comme 
juge d'appel, a dû néanmoins examiner et juger la question, 
qui lui était spécialement et très compétemment soumise; de 
savoir si le curateur nommé avait qualité pour agir, en lui 
déniant cette qualité comme ne la tenant pas du juge qui de-

vait la lui conférer, la Cour d'appel s'est renfermée dans le 
cercle de ses pouvoirs sans empiéter sur le domaine d'une 
autre juridiction. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du 
pourvoi du sieur Cas et consorts. — M' Bos, avocat. 

conformes 
cats. 

Plaidans.M" Saint-Maio -et Henri Nouguier, avo-

DK 

ET 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 décembre. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — CHOSE JUGÉE. — DONATION. — PACTE SUR 

UNE SUCCESSION FUTURE. — PACTE DE FAMILLE. 

I. Le moyen fondé sur un défaut de motifs, en ce qu'un 
arrêt n'aurait pas motivé le rejet de conclusions tendant à 
établir la gratuité d'un aeta qu'on voulait faire considérer 
comme contenant des dispositions onéreuses pour le prétendu 
donataire, serait en effet de nature à faire impression devant 
la Cour de cassation, si des conclusions formelles avaient été 
soumises aux juges de la cause ; mais il doit être éctrié, lors-
qu'il ne ressort point des qualités de, l'arrêt que ces conclu-
sions aient été présentées et aient frappé l'oreille du juge 

Le moyen, dans ce cas, n'est qu'une simple allégation sans 

justification. 
II. L'acte de donation par lequel le donateur se dessaisit 

actuellement et irrévocablement de l'objet donné, au profit 
du donataire, qui s'en est mis en possession, ne saurait être 
considéré comme un pacte sur une succession future, prohibé 

par l'article 14 30 du Code civil. 
III. Et si, par cet acte de donation diverses obligations 

sont mises à la charge du donataire, il \ pu être décidé, par 
les jnges du fond, qu'ils constituait un pacte de famille au-
quel avait présidé la bonne foi, et qu'ayant été éxécuté com-
me tel par les parties intéressées, il échappait à la disposi-

sion de l'article 1107 du Code civil. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 décembre. 
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SAISIE IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION. — DEMANDE EN SURSIS. 

— JUGEMENT. — APPEL. — RECOURS EN CASSATION. 

Une demande en sursis que forme la partie saisie, après 
l'extinction des feux et au moment même où l'on va procéder 
à l'adjudication, par suite d'une folle enchère, constitue une 
demande en nullité, alors qu'elle est fondée sur des manœu-
vres frauduleuses employées pour éloigner des enchérisseurs, 
comme sur l'existence d'un appel dirigé contre un jugement 
précédent, d'où résultait, selon la partie, un obstacle légal â 
l'adjudication. Le jugement qui statue sur une demande ain-
si libellée, rejette le sursis ainsi demandé et prononce par 
suite l'adjudication, pouvant être attaqué par la voie d'ap-
pel, aux termes de l'article 739 du Code de procédure. Le 
recours en cassation est évidemmeut non recevable, tant que 
l'appel est possible. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Laborie, conseiller, sur le 
pourvoi formé contre un jugement rendu par le Tribunal de 
Bellac, le 10 juillet 1846. M. Nouguier, avocat-général; con-
clusions conformes. Plaidant, M" Ledien et Martin. (Affaire 
Bonnet contre Dervaux.) 

BIENS DOTAUX. — PARTAGE. — COMPROMIS. 

Une femme, mariée sous le régime dotal, peut librement 
procéder à un partage concernant ses biens dotaux, le par-
tage n'étant qu'un acte déclaratif et non translatif de pro-
priété, et par cela même ne pouvant être considéré comme 
une aliénation ; mais de ce qu'une femme peut procédera un 
partage relatif à ses biens dotaux, il ne faut pas en conclure 
qu'elle puisse, dans l'instance en partage, signer un compro-
mis, ayant pour objet d'établir les comptes, de fixer les rap-
ports et les prélévemens entre les parties, un pareil compro-
mis relatif à des biens dont la femme dotale n'a pas la libre 
disposition est nul, aux termes des articles 1004 et 83 du 
Code de procédure civile. 

Cassation au rapport de M. Gillon, conseiller, d'un arrêt 
rendu par la Cour de Riom, le 7 juin 1848. M. Nicias-Gail-
lard, premier avocat-général ; conclusions conformes. Plai-
dans, M" de Saint-Malo et Nouguier, avocats. (Affaire Fuchet 
contre les époux Sauret. — Voir arrêts conformes ; chambre 
des requêtes, 18 mai 1841 ; chambre civile, 7 février 1843.) 

DOT. — COMPROMIS. — NULLITÉ. 

Le droit, pour la femmo dotale, de procéder à l'amiable, 
et non en justice, au partage d'une succession où il n'existe 
pas de biens indivis, n'entraîne pas celui de passer un com-
promis pour le règlement des comptes auxquels donne lieu le 
partage. Compromettreaudit cas, c'est aliéner (Articles 819, 

838, 883, 1558 du Code civil ; 83, 1003 à 1004 du Code de 

procédure civile. 
Ainsi jugé et cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'ap-

pel de Riom, à la date du 12 juillet 18 47, dans une affaire en-
tre les sieur et dame Antoine Fuchet, d'une part, et les époux 
Bernard Fuchet et Sauret, d'antre part ; conseiller-rapporteur, 

M. Gilloit ; avocat général, M. Nicias Gaillard; conclusions 

COUR D'APPEL DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 17 décembre. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — CAUTIONNEMENT ET PRIME 

CAUTIONNEMENT DES PENSIONS DES ARTISTES. — M. 

M"« PERRÉE ET MM. PILTÉ, LOCKROY , LEFEBVRE, ETC., 

ANCIENS DIRECTEURS DU THÉÂTRE. — (Voir les plaidoi-

ries de M" Hocmelle, Chaix-d' Est-Ange, Duval, et les 

conclusions de M. Barbier, substitut du procureur-gé-

néral, dans la Gazette des Tribunaux du 11 décem-

V.bre.)' , , . , fiî«i 

Voici le texte de l'arrêt prononcé à l'audience d'au-» 

jourd'hui dans cette affaire importante : 

« La Cour, 
» Joint les appels interjetés et les jugemens rendus par le 

Tribunal de commerce de Paris les 7 janvier, 3 mai, 13 sep-
tembre 1848' et 12 février 1849, et statuant, tant sur ces ap-
pels que sur toutes les demandes des parties ; 

« Eu ce qui touche l'exception de la chose jugée, 
» Considérant qu'il est établi qu'au mois de novembre 1842, 

Perrée s'est engagé avec Ancelot ^continuer, dans l'intérêt de 

ce dernier, le cautionnement hypothécaire de 100,000 fr. 
déjà affecté à le garantie du service des rentes ou pensions 

des anciens artistes du théâtre du Vaudeville, dans le cas où 
un cautionnement lui serait imposé comme directeur du Vau-
deville ; 

» Considérant qu'il est également établi qu'Ancelot k'est 
engagé envers Perrée: 1° à servir lesdites pensions; 2" k 

payer à Perrée, comme indemnité des chances auxquelles le 
cautionnement l'exposait, une prime de 3 0(0 calculée avec 
160,000 fr., avec stipulation que la présence diminuerait sui-
vant que le décrit le chiffre du cautionnement; 3* enfin à 
payer audit Perrée une somme de 50,000 fr.; 

» Considérant qu'il est encore constant que sur ces 50,000 f., 
8,000 fr. ont été versée au comptant, et que quant aux 
42,000 fr. restant, et comprenant une somme de 23,000 fr. 
montant d'une obligation notariée du 17 janvier 1843, il a 
été convenu le même jour que lesdits 42,000 fr. et les inté-
rêts seraient acquittés en six années, et par fractions égales, 
de mois en mois; 

» Considérant qu'il est encore certain que les engagemens 
contractés par Ancelot ont été successivement imposés à Coi-
gnard, à Lockroy, et Pilté, qui les ont acceptés et exacte-
ment accomplis dans les termes de leurs traités, jusqu'au 
procès actuel ; 

» Consieérant que, le 19 octobre 1847, les époux Perrée 
ont assigné les époux Ancelot, à l'effet d'obtenir le paiement 
de 2,083 fr. 31 cent.; savoir : 1,283 fr. 31 pour les 10' et 11* 
versemens mensuels de la cinquième année de sa créance de 
42,000 fr. résultant delà convention du 17 janvier 1842, et 
800 fr. alors échus pour sa prime de 3 p. 0 0 des mois de 
juillet et d'août, aux termes des conventions ci-dessus énon-
cées ; 

» Considérant que les engagemens des 7 janvier, 3 mai et 
13 septembre 1848, reconnaissent et décident que la dette est 
justifiée et a une cause légitime, et condamne, en conséquen-
ce les époux Ancelot à payer les 2,083 fr. 31 cent, récla-
més ; 

» Considérant qu'il ressort nécessairement de ces juge-

mens la consécration de la dette, de la sincérité et de la va-
leur des titres qui la constituaient, ainsi que de la légitimité 
de la cause qui les motive ; 

» Considérant que ces jugemens inattaqués par les époux 
Ancelot ont acquis l'autorité de la chose jugée; que ces juge-
mens aussi inattaqués parCogniard et par Lockroy ont force 
de chose jugée entre Ancelot et Cogniard, et entre Cogniard et 
Lockroy; 

» Considérant que par l'exploit du 10 octobre 1848, sur le-
quel a été rendu le jugement du 12 février 1849, Perrée, tant 
en son nom personnel qu'au nom des époux Ancelot ses dé-
biteurs, réclame de ces derniers, ainsi que de Cogniard, 
Lockroy et Pilté, 1° 4,800 fr, pour l'année de la prime de 3 
p. 0|0, échue le 31 août 1848 ; 2° 641 fr. 63 c. pour le dou-
zième versement mensuel de la cinquième année de l'obliga-
tion de 42,000 fr.; 3" 7,330 fr. pour l'année échue le 31 jan-
vier 1848, de cette même obligation de 42,000 fr. ; 4° et 

7,781 fr. 50 c. pour dix mois échus le 30 septembre 1848, 
des pensions dues aux créanciers artistes du théâtre du Vau-
deville ; 

» Considérant que les trois premiers chefs de cette nouvel-
le demande représentant de nouveaux termes des,susdits en-
gagemens échus depuis la première demande, reposent uni-
quement et exclusivement sur les mêmes conventions, sur les 
mêmes titres, que ceux dont l'existence et la légitimité se 
trouvent consacrées par les jugemens des 7 janvier, 3 mai et 
13 septembre 1848; 

Que la chose réclamée est la même, fondée sur la même 

cause et la demande entre les mêmes parties (Ancelot et 
Perrée), agissant dans les mêmes qualités, d'où il suit que 
les époux Ancelot ne sont pas admissibles à remettre en ques-
tion l'existence ni la légitimité de la dette, puisque sur ce 
point existe l'autorité de la chose jugée, autorité qui s'étend 
même d'Ancelot à Cogniard et de Cogniard à Lockroy ; 

» Considérant que Cogniard, débiteur direct d'Ancelot, ne 
saurait avoir plus de droits vis-à-vis Perrée que Ancelotpeut 
en avoir ; qu'il en est de même de Lockroy et Pilté ; 

» Qu'ainsi il est évident que, soit de leur chef, soit du chef 
d'Ancelot, Cogniard, Lockroy et Pilté ne sont pas recevablesk 
contester la sincérité ni la valeur de la dette d'Ancelot, leur 
créancier vis-à-vis de Pilté ; 

» Considérant que l'appel de Pillé des trois jugemens sus-
datés, ne peut pas faire renaître au profit d'Ancelot le droit 
d'attaquer la créance de Perrée, d'une part, parce que Pilté 

était sans qualité pour appeler personnellement vis-à-vis de 
Perrée des jugemens qui ne prononcent contre lui aucune es-
pè;e de condamnation au profit de Perrée, et d'autre part 

parce que l'appel de Pilté contre Lockroy, son créancier ne 
saurait profiter aux parties non appelantes, l'objet de la con-
testation constituant un droit essentiellement divisible qui 
repose sur des- obligations distinctes et personnelles à chacun 
de ceux qui les ont contractées à des époques différentes et 
dans des conditions particulières ; 

» Considérant qu'Ancelot a pu tacitement acquiescor aux-
dits jugemens, et que cet acquiescement n'est aucunement 
préjudiciable à Pilté, par la raison que, débiteur d'une par-
tie du prix delà chose qni lui a été cédée, il doit lui impor-
ter peu de payer son prix a son cédant ou de le verser à Per-
rée ou à tout autre créancier désigué, pourvu que la libéra-
tion soit valable. 

» En ce qui touche les pensions, 

» Considérant que ce chef de demande est nouveau et est 
dehors de l'exception de la chose jugée, qu'il convient donc 
d en apprécier le mérite ; 

» Considérant qu'Ancelot, Cogniard, Lockroy et Pilté se 

sont engagés à servir lesdites pensions; que la condition leur 
en a été formellement imposée par les arrêtés ministériel 
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de* 17 octobre 1812 et 2 août 1815 ; que c'est sous la foi de 
cette obligation qu'ils ont exploité le théâtre du Vaudeville, 
que dès-lors ils sont tenus de l'accomplir 

» En ce qui touche la prétendue extinction desdits engage-
mens depuis la faillite LeiVbvre, ■•-

» Considérant que l 'état de la faillite de Lefebvre, comme 
directeur du Vaudeville, n'a nullement modifié les effets des 
diverses convenlio*»9 dont-il s'agit dans I* cause; que", si d-'S-
près le décret du 8 juin 1806, le privilège de directeur d'un 
théâtre périt avec sa faillite, et si, par suite, ce directeur 
failli peut se trouver affranchi pour l'avenir de l'exécution 
de certains engagemens spéciaux et inséparables du privilège 
de l'exploitation du thé&tfe, celte législation, toute excep-
tionnelle, est sans applica'ion aux divers contrats qui, dans 
l '«spèce'ae la cause ont été formés sous l'empire du droit 
commun, et qui doivent être dès- lors pour leurs etlets, ap-
préciés et jugés-<r«prè»4es-principes généraux du droit ; 

» Que d'ailleurs eu admettant que la faillite dût avoir pour 
conséquence d affranchir Lefebvre et Couasnon, ton débiteur, 

de l'exécution pour l 'avenir de leur engagement du 15 juin 
1847 envers Pilté; cette conséquence ne pourrait pas réagir 
sur des traités auxquels le failli n'a pas concouru et qui ont 
été consentis entre personnes étrangères à la faillite, sous des 
circonstaness et sous des conditions qui le» engagent récipro-
quement sans égard à la faillite. 

» En ce qui touche la durée desdits engagemens ; 
» Considérant que le privilège a été concédé par les arrêtés 

de 1842 et 1845 pour neuf années, expirant le 17 octobre 
1851 ; que la volonté des parties a évidemment été de limiter 
la durée de leurs engagemens à celle du privilège ; 

» Qu'Ancelot, Cogniard et Lockroy, par leur retraite vo-
lontaire, n'ont pu modifier l'étendue du temps pendant le-
quel ils s'étaient engagés ; 

» Que la faillite de Lefebvre est un fait personnel qui n'est 
pas de nature à restreindre le délai fixé pour la durée de l'o-
bligation. 

» En ce qui touche le3 demandes récursoires, 
» Considérant qu'il est reconnu que Cogniard en aequé-

rant d'Ancelot s'est soumis aux mêmes charges que ce der-
niet avait prises envers Perrée ; 

» Qu'il est également certain qu'en cédant à Lockroy, Co-
gnard lui a imposé les mêmes conditions qui ont élé égale-
ment acceptées par Pillé, qui les a lui-même mises à la 
charge de Couasnon lors de la cession faite par Bilté à Le-
febvre sous le cautionnement solidaire de Couasnon ; 

» Qu'aisi se trouvaient justifiées les demandes nécessaires; 

que c'est donc en faisant une saisie en juste appréciation des 
obligations réciproquement prises par les parties, les unes 

envers les autres; que les jugemens des 3 mai et 13 septem-
bre 1838 ont condamné Cognard, Loektoy et Pilté aux garan-

ties demandées ; 
» En ce qui touche le recours vis-à-vis de Dulin ; 
» Considérant que Dulin reconnaît, ce qui au surplus est 

justifié, avoir promis d'exécuter tous les traités consentis entre 
Ancelot, Perrée, Coguard et autres, à la décharge de Pilté, 
mais en tant que ces traités seraient obligatoires; 

» Considérant que ces traités devant produire leurs effets 
jusqu'en octobre 1851, Dulin est tenu d'exécuter la condi-
tion à laquelle il s'est soumis ; 

» Considérant que le point de de départ de cette obligation 
a été fixé au jour de la faillite Lefebvre ; que le doute n'est 
pas possible à cet égard . 

» En ce qui touche les condition} additionnelles des époux 
Perrée ; 

» Considérant que depuis l'instance et pendant le cours de 
l'appel, de nouveaux termes des dites obligations étaient arri-
vés à échéance, c'eit le cas d'en prononcer condamnation ; 

» Considérant qu'au 30 novembre présente année, il est dû 
6 ,000 fr. pour quinze mois de la prime de 3 pour 100, et 
10.894 fr 10 c. pour quatorze mois des pensions dues jus-
qu'au dit jour 30 novembre et acquittes par ferrée ; 

» Considérant que les 7,991 fr. 05 c. réclamés en première 
>jstance et réunis aux 1,283 fr. 31 c. adjugés par les juge-
mens des 7 janvier, 3 mai et 13 septembre 1848, soldent en-
tièrement les 42,000 fr., c'est donc par erreur que dans leurs 
conclusions les époux Perrée élèvent le chiffre de cette dette 
à 9,275 fr.; 

» En ce qui touche la solvabilité ; 
» Considérant que chacun des obligés est tenu personnel-

lement de la totalité de la dette qu'il a individuellement 
contractée ; 

» En ce qui touche la contrainte par corps : 
» Considérant qu'à l'exception de la femme Ancelot, tous 

les engagemens ont été consentis pour fait réputé commer-
cial, à l 'occasion et dans l'intérêt de l'exploitation d'une opé-
ration industrielle; 

» Par ces motifs, 
» La Cour met l'appellation au néant, en ce qui touche les 

jugemens des 7 janvier, 3 niai et 12 septembre 1848; 
> Ordonne que ces jugemens seront exécutés telon leur 

forme et teneur; 
» Met l'appellation et le jugement du 12 février 1849 au 

néant; 
» Décharge les époux Perrée des condamnations contre eux 

prononcées; au principal, sans s'arrêter aux conclusions des 
intimés, dont ils sont déclarés déboutés, condamne les époux 
Ancelot, Cognard, Lockroy et Pilté, solidairement entre eux, 
même par corps, la femme Ancelot exceptée, à payer : 1° aux 
époux Perrée, la somme de 7,991 francs 05 centimes, pour 
solde de l'obligation du 17 janvier 1843; 2° audit Perrée, 
29,475 francs 60 centimes, avec l 'intérêt à partir de la de-
mande, savoir : 10,800 francs pour les primes de 3 p. 0[0 
pendant vingt-sept mois courus du 31 aeût 1847 au 30 no-
vembre présente année, et 18,675 francs 60 centimes, pour 
deux annéee dés pensions des anciens artistes du Vaudeville, 
courus des 30 novembre 1847 au 30 novembre de cette an-

née; 
» Et statuant sur ces demandes récursoires; condamne 

Cognard à garantir les époux Ancelot des condamnations 
contre eux»prononcées, condamne Lockroy et Pilté à garantir 
Cognard des susdites condamnations ; condamne Pilté à ga-
rantir Lockroy de ces mêmes condamnations ; condamne 
Coisnon à garantir Pilté desdites condamnations ; ordonne que 
la garantie de Coisnon et de Dulin n'aura d'effet que relative-
ment aux sommes échues et dues, savoir : à l'égard de Cois-
mon, depuis le 12 juin 1847, et à l'égard de Dulin depuis le 
25 janvier 1848, date de la faillite Lefèvre , condamne les 
époux Ancelot, Cognard, Lockroy et Pilté envers les époux 
Perrée, aux dépens de première instance et d'appel du juge-
ment du 12 février 1849 ; condamne Pilté aux dépens envers 
Jes époux Perrée, Cognard et Lockroy, fait sur l'appel des 
troisjugemens des 7 janvier, 3 mai et 13 septembrel848, etc.» 

» Qu'il n'existe pas au contrat de mariage rte la dame de 
la Briffe clause qui déroge aux dispositions légales qui rè-
glent le régime dolal à l'égard des meubles frappés de dota-
ïl to par ledit contrat ; 

» Que la faculté d'aliéner dans de certaines conditions 
n'est relative qn'aux immeubles, et qu'elle ue put être éten-
due aux meubles par voie d'interprétation dans un régime où 
tout est de droit étroit 

» Déclare la dame de 
mande. » 

la Briffe non-receuable en sa de-

de la Briffe M* Frémery a présenté les griefs de M 
contre cV jugement. 

M* Horson s'est attaelié à établir que la procédure sui-

vie était vicieuse ; il a prétendu que la Banque n'avait 

pas entendu soutenir lu débat porté devant le Tribunal, 

mais qu'elle s'était bornée"a Taîfè' oBtfeYYêr à MV eHrP^ 

de la Briffe qu'ils devaient préalablement faire ordonner 

en justice, par le Tribunal de leur domicile, puisque la 

dot est mobilière, le transfert qu'ils demandaient direc-

tement à la Banque. 

L'avocat ajoutait qu'il y aurait grand inconvénient 

pour cet établissement à discuter au fond, en justice, la 

prétention des femmes dotales qui pourraient être pro-

priétaires d'action ; la Banque serait tous les jours en 

procès, et les procès lui sont antipathiques. Il y aurait 

clone lieu à renvoyer les époux de la Brifle à obtenir, au 

préable, la décision judiciaire qui apurera leur pré-

tention. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Barbier, 

substitut du procureur-général, qui a pensé que la Cour 

pouvait statuer en l'état, et qu'au fond le jugement avait 

mal interprété la loi, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Considérant que, sous le régime dotal, le mari a la dis-
position de la dot mobilière, d'après l'article 1549 du Coda 
civil ; que, si la jurisprudence a étendu jusqu'aux meubles 
le principe d'inaliénabilité édicté par l'article 1554, ce n'est 
qu'à l'égard de la femme seule, laquelle ne saurait faire pré-
judice aux droits que le mari a sur les biens immeubles con-
stitués en dot pendant le mariage ; 

» Considcraut, d'ailleurs, qu'il s'agit de valeurs dépendant 
d'une succession grevée de dettes, et dont on ne demande 

aliénation que pour éteindre ces mêmes dettes ; que ces va-
leurs ne sauraient être considérées tomme dotales que lors-
qu'elles auront dégagées de leur passif, d'après la maxime 
bona non dicunlur nisi deducto œre aliéno ; 

» En ce qui touche la procédure, . 

» Considérant que c'est la Banque qui a élevée l'objection 
tirée de ce que les actions étaient dotables et inaliénables; 
que c'est par conséquent contre elle qu'à dû être intentée l'ac-
tion propre à lever cette difficulté ; qu'en première instance 
elle n'a élevé aucune difficulté à cet égard et accepté le dé 
bat; 

» Infirme ; 
» Emendant, condamne d'Argout, en tant que gouverneur 

de la Banque, à autoriser et consentir sans condition de rem-
ploi, le transiertdes quarante-cinq actions de la Banque dont 
il s'agit; 

» Donne acte à la Banque de ce que les appelans consen-
tent à prendre à leur charge tous les dépens du procès, etc.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 15 décembre. 

INCENDIE. — CONDAMNATION CAPITALE. 

incendie, commis dans les circonstances les plus Un 

ACTIONS DE LA BANQUE DE JRANCE. 

RÉGIME DOTAL. 

ALIÉNATION. 

Le mari ayant, sous le régime dotal, la disposition de la dot 
mobilière de sa femme, peut aliéner, sans remploi, des ac-
tions de la Banque de France échues par succession à eette 
dernière, et ce, à l'effet de payer les legs et dettes de la suc-

cession. 

M"" delà Briffe, mariée sous le régime dotal absolu, 

a recueilli dans la succession de M. Cbâtel, son oncle, 

qui l'a constituée sa légataire universelle, quarante-cinq 

actions de la Banque de France ; cette institution étant 

faite à la charge de divers legs partieuliers, et les frais et 

dettes de la succession entraînent la nécessité de réaliser 

portion de l'actif, M. et M"" de la Briffe ontvoulu transfé-

rer ces actions : mais la Banque s'y est refusée, en fai-

aant remarquer que M™ de la Briffe était mariée sous le 

régime dotal, et que les actions étaient ainsi inaliéna-

1)1 ©S 
Un jugement, du 28 août 1849, a accueilli ce système 

en ces termes : 

" AUendu que l'art. 1541 dispose d'une manière générale 

et sans distinction entre les meubles et les immeubles que 
la femme se constitue en dot est dotal, et par 

s'il n'y a au contrat stipulation con-
tout ce que 
conséquent inaliénable 

tr8
» Oue les formalités nécessaires pour immobiliser les ac-

tions de la Ba^e de France dont s'agit n'ait pas été rem-

lies, qu'elle* doivent donc être considérées comme meu-

les j 

graves, amenait le nommé Couvet, âgé de cinquante-neuf 

ans, né à Abbeville (Somme), sur les bancs de la Cour 

d'assises. 

La culpabilité de l'accusé, démontrée par les preuves 

les plus accablantes, l'avait forcé à avouer son crime ; 

aussi les débats de cette affaire n'ont-ils présenté d'au-

tre intérêt que celui de prouver une fois de plus la né-

cessité de maintenir pour les grands crimes l'application 

de la peine de mort. 

Couvet a subi onze condamnations à des peines correc-

tionnelles pour bris de clôture, coups et blessures, vols 

et vagabondage. Habitué à la vie de prison, il ne la re-

doute pas, et son attitude devant le jury, la crainte qu'il 

manifeste, le système de défense qu'il aadopté, employant 

tour à tour les larmes, pour exciter quelque pitié et la ca-

lomnie contre sa victime, pour diminuer l'intérêt qu'elle 

inspire, le tremblement qui l'agite souvent, et l'accable-

ment qu'il éprouve quand l'odieux de son crime est mis 

en relief par quelqu'mcident du débat ou par le réquisi-

toire du ministère public, tout indique que Couvet n'est 

dominé que par une pensée, échapper à la peine capitale. 

Il ne craint qu'un châtiment, la peine de mort. 

Voici les faits qui sont résultés de l'acte d'accusation 

et des débats : 

» Dans la nuit du 23 au 24 août dernier, un incendie 

éclata dans la commune de Saint-Germain-des-Essourts, 

chez une veuve Valentin, propriétaire et marchande de 

paniers. Cette femme, réveillée par le bruit des flammes, 

n'eut que le temps de sauter à bas de son lit et d'arra-

cher au sommeil ses trois enfans, qui, comme elle, sor-

tirent à la hâte dans un état de nudité presque complet. 

La maison fut entièrement consumée par le feu ; la perte 

totale a été estimée à 5,000 fr. environ, y compris le mo-

bilier^ On ne s'était pas servi de feu dans ta journée 

chez la veuve Valentin, et elle s'était couchée vers huit 

heures du soir sans lumière ; l'incendie ne pouvait donc 

être que le résultat de la malveillance, et les soupçons se 

portèrent immédiatement sur le nommé Couvet. 

» Cet individu avait été employé par la veuve Valentin 

en qualité d'ouvrier vannier après la mort de son mari, 

arrivée en janvier 1849, et au mois de juin suivant, cette 

femme avait même consenti, snr ses iustances, à lui don-

ner asile dans sa maison, en lui installant un lit dans la 

maison où il travaillait pendant le jour ; mais Couvet, 

loin de se montrer reconnaissant, abandonnait son tra-

vail pour se livrer à l'ivrognerie, et il avait, en outre, 

répandu le bruit qu'il entretenait des relations intimes 

avec la veuve Valentin. Celle-ci, indignée d'une telle 

conduite, n'avait pas voulu le garder plus longtemps, et, 

le 15 août, Couvet s'étant enivré de nouveau, elle l'avait 

définitivement congédié le lendemain matin. 

» Couvet était revenu plusieurs fois dans la jonrnée 

pour supplier la veuve Valentin de le reprendre, et, ne 

parvenant pas à la fléchir, il s'était emporté contre elle en 

invectives et en injures tellement outrageantes, que cette 

femme, qui était occupée à cuire du pain, l'avait frappé 

à l'oreille avec le fourgon qu'elle tenait à la main. Le jour 

suivant, Couvet avait dit en préseuce des enfans de la 

veuve Valentin, qui se trouvaient chez la dame Cazier, 

leur tante : « Si j'avais été méchant, je vous aurais allu-

més cette nuit. » 

» Le 23 août, jour de l'incendie, il avait rétitéré ses 

sollicitations auprès de la veuve Valentin pour rentrer 

chez elle, et, sur son refus formel, il lui avait adressé les 

propos les plus grossiers ; il était encore revenu dans l'a-

près-midi, et, ne trouvant que les enfans, il leur avait 

dit : « Vous me cachez votre mère, mais 

le remplacer, et cette femme lui ayant répondu qu'elle 

l'ignorait, il s'était écrié : « Elle n'en a pas et elle n'en 

aura pas. C est elle qui est la cause de ma mort, je ba-

laierais cela auparavant. Enfin, sur les sept heures, il est 

entré au domicile de la femme Gilles, qui avait bien vou-

lu lui donner à coucher dans sa grauge, et après avoir bu 

deux verres de'cidre, il avait tenu ce propos étrange : 

« Je vais dormir deux ou trois heures, et puis après. . . — 

Et puis après, reprit alors la femme Gilles, que ferez-

vous? » A quoi Couvet avait alors répondu : Eh bien! 

après, je dormirai; puisqu'il fera encore nuit. » 

» Cependant cette femme avait été si vivement im-

pressionnée, qu'elle avait fait part de cette conversation 

à sou mari, et lui avai t dit qu'elle craignait quelque mal-

heur pour la veuve Valentin, et, lorsqu'elle apprit l'in-

cendie, elle n'hésita pas à en accuser Couve'.. 

» Tout, eu effet, démontrait de la manière la plus évi-

dente qu'il était l'auteur du crime.. . 

>■ Couvet, qui ne s'était même pas rendu sur le lieu 

du sinistre pour essayer de porter secours avec les au-

tres habitatis, fut arrêté par les gendarmes. 

» Interpellé par eux, il nia d'abord avec opiniâtreté ; 

puis il versa quelques larmes, et finit par faire l'aveu de 

sa culpabilité. « Eh bien ! oui, dit-ii, c'est moi qui ai mis 

le feu à la maison de la veuve Valentin ; je voulais me 

venger de cette femme, qui m'a mis à la porte après m'a-

voir accordé ses faveurs. » 11 y a, dans ces derniers mots, 

une insinuation odieuse, victorieusement repoussée par 

l'honnêteté bien connue de la veuve Valentin, à laquelle 

tout le monde a rendu un éclatant hommage. 

D Devant le juge d'instruction, l'accusé a renouvelé 

ses aveux en même temps que ses calomnies. U a décla-

ré que, résolu à se veuger des refus de la veuve Valen-

tin, il s'était enivré en buvant du cidre chez diverses 

personnes dans la journée du 23 août, s'était ensuite 

relevé vers le milieu de la nuit et avait mis le feu, avec 

des allumettes chimiques, à la couverture en paille de la 

maison ds la venve Valentin. Il a ajouté qu'en voyant la 

flamme s'étendre sur les toits, il avait voulut l'étoffer 

avec ses deux mains, et n'avait pu y réussir, parce qu'elle 

avait fait déjà trop de progrès. 

>> Mais il est facile d'apprécier la valeur de cette allé-

gation, quand on réfléchit que Couvet n'a absolument 

rieu fait pour avertir de l'iuciiidie allumé par ses mains, 

et que, s'en allant tranquillement se coucher, il a laissé 

sans pitié, exposés à périr au milieu des flammes, la 

veuve Valentin et ses trois jeunes enfans, et la dame Ca-

sier sa belle-sœur, qui habitait le même corps de bâti-
ment. » 

La déposition de la veuve Valentin a produit une vi-

ve émotion sur la Cour, sur le jury et sur l'auditoire, 

lorsqu'elle a raconté les dangers qu'elle et ses enfans 

avaient courus; elle a protesté avec une vertueuse indi-

gnation contre les calomnies que Couvet n'avait pas 

craint de lancer contre elle, croyant ainsi atténuer sa 

culpabilité. 

Couvet, interpellé sur celte déclaration, se borne à 

pleurer; la veuve Valentin s'écrie alors : « C'est un traî-

tre, un lâche; il a des larmes à volonté. » A ces mots, 

Couvet se relève; il abandonne le mouchoir qu'il tenait 

devant les yeux : « Puisqu'on veut me faire passer pour 

un pleureur, dit-il, je dirai ce qui est; je voulais le taire 

ici; mais je le répéterai... Je le répéterai quand tout le 

monde aura parlé. » Puis Couvet comprend qu'il s'est 

trahi par cet emportement, et il est impossible, quand on 

l'interroge ensuite, de lui arracher autre chose que ces 

mots : « Je ne me rappelle pas. » 

M. l'avocat-général Jolibois a soutenu l'accusation avec 

une grande énergie et un remarquable talent ; il a insis-

té pour que le jury n'admit pas de circonstances atté-

nuantes, afin que la peine prononcée fût une juste expia-

tion du crime, et pour les malfaiteurs, un enseignement 

salutaire. 

La tâche de la défense était difficile ; elle a été remplie 

avec zèle par M. Tronoul-Dumanoir. 

Après le résumé du président, le jury entre dans la 

salle de ses délibérations ; il y reste vingt minutes, et 

apporte un verdict affirmatif sur toutes les questions. 

En entendant la lecture de cette déclaration, Couvet 

tombe accablé sur son banc. 

M. l'avocat-général requiert l'application de la peine 

capitale. 

M. le président : Couvet, avez-vous quelques obser-

vations à présenter ? 

Couvet (d'une voix tremblante) : Si votre bonté... j'ai 

des enfans... la peine de mort... 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Couvet à 

la peine de mort, et ordonne qu'il subira sa peine sur la 

place publique de Rouen. 

d'être décerné par le parquet et envovfS ,i„„
0
 ,. 

tion, quand Chevalier
1
 rcç'ut la T* 

Monpont, 12 octobre 1849 
Citoyen Chevalier, salut. 

C'est avec un bien vif regret, crovez-le nu» i'o; • . 
tre cité comme je l'ai fai

t
,ft sûrtoTsanïC ilo'ir^

0 

se. vous si brave homme. Je n'ai trouvé 

eme. 
ne fut 

ôus avoir embr»
s 

égoïstes et des ingrats, jusque" même" àu *sein dëTa^E? 
çonmque. Maintenant, il y

 a
 une chose à vous dire SS 

le parti de la reaction, afin de détruire l'influence demi »rT 
pagande, a fait circuler le bruit en ville que i'éiais / 
pion de haute police; alors les cœurs se sont fermés Le 6 -" 
sérables ! Ils m'ont placé dans une fansse position dont™ " 

cœursa.gne encore; mais n'importe, citoyen Chevalier"
1
, 

vous dois 22 francs 30 centimes ; rassurez-vous, car aus"i',-
mon arrivée à Lyon, je vous les enverrai, avec intérêt ni 
Dupuy peut être victime de'son dévoûmèut, mais il 
jamais un fripon. 

Nous nous reverrons un jour, qui n'est peut-êtra n
a éloigné. r« 

DCPUY, 

Fils de M. Dupuy, ex-avoué à la Cour d'apnel 
de Lyon, et actuellement rentier demeu 
rant cours Lafayette, 16. 

Deux ou trois jours après la réception de cette lettre 

Dupuy était arrêté près de Périgueux, et amené dans il 

maison d'arrêt de Libourne. 11 persiste, devant le ma^s 

trat instructeur, à se dire fils d'un ancien avoué à fcfL 
On lui parle d'une condamnation qui semble lui être per-

sonnelle, il l'a met sur le compte de son frère. On ac-

quiert enfin la certitude que cet homme cache sa position" 

et qu'il n'est autre qu'un réclusiontiaire libéré. Il est faux' 

que son père ait exercé la profession d'avoué. Dupuy et 

sa famille sont complètement inconnus à Lyon. Son pere 

M..., est un ancien traiteur d'Arnay-le-Duc (Cô:e-d '0r)' 

Puis, survient une longue notice de condamnations su-
bies par cet audacieux personnage. En outre de cinq aa-

nées de réclusion prononcées contre lui en 182G par la 

Cour d'assisss de la Seine pour vol qualifié, il a été con-

damné par la Cour d'assises du Puy-de-Dôme à un an 

d'emprisonnement pour cris séditieux, à un mois de la 

même peine par le Tribunal de Gien, pour escroquerie • 

également à un mois d'emprisonnement par le Tribunal 

p'Epinal, pour falsification de passeport et mendicité-

puis, successivement, par les Tribunaux de Grenoble, de 

Baune, de Saint-Marcellin, de Nîmes, de Tournon,' de 
Troyes et d'Yvetot, pour rupture de ban. 

Ces précédens judiciaires sont reconnus à l'audience 

par Dupuy, qui n'en persiste pas moins à se poser en 

homme éminemment irréprochable. Il a le malheur d'ê-

tre incompris ; l'avenir le réhabilitera. Le Tribunal a ju-

gé sa conduite avec moins d'indulgence, et, le déclarant 

coupable tout à la fois d'escroquerie, d'abus de confiance 

et de rupture de ban, il l'a condamné à un an et un jour 

d'emprisonnement, 50 fr. d'amende et aux frais. 

vous vous en 

entré chez la repentirez. » Vers quatre heures, étant 

femme Caron, sous prétexte d'allumer sa pipe, il lui 

avait demande si la veuve Valentin avait un ouvrier pour 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIBOURNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ducasse. 

Audience du 13 décembre. 

UN COMMIS—VOYAGEUR DE L\ RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ET 

SOCIALE. — ESCROQUERIES. ABUS DE CONFIANCE. 

RUPTURE DE BAN. 

Louis-Alexandre Dupuy se donne la profession de 

peintre en miniature et d'homme de lettres. U se dit, en 

outre, investi d'une mission politique. Il est, dit-il, an 

cien agent de Ledru-Rollin;il déclare actuellement voya-

ger dans l'intérêt d'une association ayant pour but la 

propagation des doctrines socialistes. Dupuy arriva à Li 

bourne vers le milieu du mois de septembre dernier. 11 

alla loger dans l'auberge des époux Cheva'lier. La dé-

pense des premiers jours fut assez exactement payée; 

mais l'emploi des expédiens devint bientôt nécessaire 

pour obtenir des hôteliers la remise d'alimens dont le 

prix avait cessé d'être acquitté. Dupuy colportait ses 

prédications de cafés en cafés. 

Expulsé d'un de ces établissemens, il pérorait un soir 

dans la rue, quand la police le mit en état d'arrestation. 

Cet homme se posa, dès -lors, en victime. Il se fit passer 

pour un condamné politique, étala les plus beaux senti-

mens, les résolutions les plus louables pour l'avenir, et 

finit par intéresser à son sort M. le substitut du procureur 

de la République, qui, tout, en lui promettant son appui 

dans de certaines limites, le fit rendre à la liberté. Du-

puy ne manqua pas de se targuer auprès de ses hôtês de 

la protection de M. le substitut. Ce magistrat lui avait 

promis, disait-il, de faire à son profit, dans le Barreau, 

une collecte qui ne pouvait manquer d'être assez abon 

dante. Il y a plus, la loge des francs-mâçons devait lui 

fournir des secours. En présence de ces garanties, les 

époux Chevalier se trouvaient sans prétexte pour hésiter 

à lui continuer leur hospitalité. 

Dupuy se recommandait, du reste, par sa propre fa-

mille. 11 était fils d'un ex-avoué près la Cour d'appel de 

Lyon, aujourd'hui rentier opulent. Ces manoeuvres pro-

duisirent leur effet. Les aubergistes lui fournirent pour 

1 6 francs d'alimens ; ils lui prêtèrent, en outre, une som-

me de 8 francs et un mouchoir. Mais Dupuy disparut 

tout à coup. Les époux Chevalier, auxquels il n'avait ni 

soldé le compte, ni remboursé la somme et l'objet em 

pruntés, apprirent bientôt que, nanti d'un passeport d'in-

digent, il avait pris la route de Lyon, Un mandat venait 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 14 décembre. 

DISTRIBUTION D'ÉCRITS SUR LA VOIE PUBLIQUE SANS AUTORI-

SATION. LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ET SOCIALE. 

Il est bon qu'on sache une fois de plus ce que sont ces 

prédications du socialisme qui parcourent les départe* 

mens avec la mission d'exalter les masses contre ce 

qu'ils appellent cette vieille société décrépite et ci rrom-

pue, et qu'il faut rétablir, selon eux, sur de nouvelles 

bases plus larges et plus morales à la foia. 

Le Tribunal de police correctionnelle de B '.ois avait 

fait asseoir aujourd'hui sur le banc des prévenus un de 
ces moralistes. 

Arrêté dans le courant du mois dernier, sous la pré-

vention de distribution d'écrit sans autorisation préala-

ble, Ficquet a eu à subir, indépendamment d'une con-

damnation, l'historique de ses précédens, qui n'ont pas 

peu édifié l'auditoire. 

Le public a appris ce qu'avait été Ficquet avant de 

venir de Paris à Blois tout exprès pour y distribuer nu 

journal socialiste, dont il est le gérant, et quia nom le 

Producteur, avec accompagnement d'une pétition im-

primée qui devait être déposée sur le bureau de l^s» m-

blée législative, et qui procédait directement contre les 

propriétaires, les capitalistes, etc., etc. 

Ficquet est un ancien marchand de vins de Paris, un 

ancien boulanger ; mais à son costume de citadin, et à 

/importance de ses poses, on devine que Ficquet s 'eut 

donné de l'avancement, et que depuis longtemps il a 

abandonné le pétrin comme indigne de lui. 

En effet, on apprend qu'en 1845, Ficquet s'était fait 

délégué des intérêts vinicoles du département, et à ce 

titre receveur de cotisations dont il paraît avoir oublié 

de rendre fidèle compte à ses mandans, car il résulte 

d'une note émanée de la police de Paris qu'il a été ex-

pulsé, à l'uuanimité des voix, du sein d'un comité de 

commerçans des intérêts desquels il s'était fait le cham-

pion. 

En 1847, survient pour Ficquet une nouvelle phase de 

ce qu'il appelle ses malheurs judiciaires, car les rensei-

gnemens émanés de source certaine apprennent qu'il a 

été condamné à trois mois de prison pour escroquerie. 

Les méditations de la solitude cellulaire profitent « 

certaines imaginations; aussi voyons-nous Ficquet, en 

1848, se faire l'éditeur responsable et le distributeur d'é-

crits tendant à la réforme sociale, et condamné de nou-

veau, par suite de ce fait, pour distribution de ces liâ-

mes écrits. 

Ficquet en prend à son aise des citations du ministère 

public, et rien ne l'étonné moins que ces condamnations, 

qu'il explique de l'air le plus dégagé du monde, y com-

pris celle à trois mois de prison pour escroquerie. 

Qu'importe, après tout, un antécédent de cette natu-

re; c'est le commencement de l'antipathie de Ficquet 

pour les capitalistes et les propriétaires : il n'y a donc 

rien de surprenant à voir Ficquet passer de la pratique 

aux théories, et convier des badauds de province à lut 

donner de nouveau leurs signatures et leurs cotisations 

pour l'aider à faire triompher devant l'Assemblée natio-

nale tout un nouveau système d'impôts imaginés par lui, 

toujours en haine de ces infâmes propriétaires. 

Le Tribunal de police correctionnelle, qui n'est proba-

blement pas à la hauteur des innovations projetées j»> 

Ficquet, s'est refusé à prendre en eonsidératiou ce'q"
 el

" 

les ont de séduisant; il atout simplement rappelé à Fic-

quet qu'il était en contravention avec le décret du moi 

de juillet 1849, qui défend la distribution d'écrits sans 

autorisation, et il l'a condamné à un mois de prison. 

CHRONIftUE 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 

Le Constitutionnel publie la lettre suivante, qui lui a 

été adressée de Belle-Isle, en date du 12 décembre : 

Je vous ai annoncé hier le départ des trois cents ^ e.'*niU
(

S 

de Belle Me, qui forment, avec les quatre cents que
 1 A

 ■ 
mède et le Phénix étaient venus prendre, il y a une 1 U1" y 
ne de jours, la catégorie de ceux qui ont été gracies p 

le président de la République. . j
e 

Ce départ a été l'occasion de quelques désordres aaus 
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1 P lai colonie. C'est ainsi que les prisonniers appellent 
resl1 il sèment dans lequel ils sont gardes. 
1
 t lu'au moment de l'extradition des libérés d'hier, cha-

Hétenu pouvait espérer qu'il ferait partie de cetto catégo-
15118 ais une sorte de désespoir s'est emparé de ceux qui 
r ' s ' ■ t lorsqu'ils ont vu VArchimède lever l'ancre et l'aire 

rJS
taien ̂  ^ „

or(
j. C'est sous l'influence de ce sentiment qu'ils 

r
°

U
!rmoli

 vôr
s cinq beurei hier au soir, des planches à ba-

° n -de le'urs chambrées et en ont fait un feu de joie. Le co-
^'"Tpierre a voulu les haranguer lorsque, du milieu des 
' d "e s'éleva une voix qui lança une grossière injure con 

tre 
se* : 

çant, 

t 
.1 

lui livrer le 
entendre les 

^eiel\ colonel- Celui-ci so'mma l'insolent défaire des excu-
C, alors sortit des groupes, la tète haute, le regard mena-

un homme qui, après avoir fait q'ue'ques pas, dit : 
;,

est m
0i qui ai crié; c'est Taxelier, tel pavillon, tel numé-

> , Après svoir renouvelé ainsi son insolence, autant qu'il 
^° teu lui, Taxelier rejoignit ses camarades, parmi lesquels 

fi
 se

 confondit. 
i

e
 colonel Pierre somma tous les détenus de 

icable; mais ceux-ci s'y refusèrent et firent 
ré répétés de : Vive la république démocratique et sociale! 

oar forme de protestation. 
1% garnison a été alors requise pour faire rentrer les dé-
nis'da^s [

eurs c
,h

am
bres et s'emparer de Taxelier. 

A son arrivée, les insurgés parurent se soumettre et lais-
sèrent l'autorité faire ses perquisitions. Mais la nuit était 
venue, cette opération ne pouvait se faire qu'à la lumière, et 

1 était presque impossible de trouver celui que l'on cher-
chait, et que protégeait la disposition des bàtimens, qui ont 
tous des communications les una avec les autres. 

Les recherches étant demeurées sans résultat, et l'attitude 
,j

e9
 détenus étant menaçante, le colonel Pierre leur fit signi-

fier que si, à midi, le lendemain, il n'avait pas celui qui l'a-
vait insulté, il en ferait prendre dix, et qu'au besoin 11 em-
ploierait la force. 

Aujourd'hui donc, a midi, par suite du refus des détenus, 
la g«rflison est entrée en bon ordre dans l'enceinte du dépôt; 
des dispositions stratégiques ont été prises, les pavillons ont 
été cernés, et ou a procédé à l'arreuation des dix désignés 

parmi les insoumis. 
L'un deux, pendant le trajetqu'on leur faisait faire du dé-

pôt à la citadelle, s'échappa. La garde courut après lui en 
fui criant de se rendre ; mais il n'en tint pas compte. Un 
soldat, devançant ses camarades, était près de l'atteindre, 
lorsque l'insurgé, se retournant, saisit son fusil et tenta de le 
désirmer. Le soldat fit alors un pas en arrière en abaissant 
son arma et lâcha la détente. La balle a frappé en pleine 
poitrine ce malheureux, qui est tombé aussitôt, et a expiré 
quelques instaiis après. 

Cet incident sera diversement interprété sans doute, et 
l'on doit s'attendre à voir le parti de la Montagne s'en empa-
rer pourfaire du scandale. Mais il faut que l'on sache bien 
qu'au moment où il a eu lieu, les insurgés affectaient vis-à-
vis de l'autorité l'attitude la plus hostile; que des cris sédi-
tieux , poussés exprès, avaient prévenu tous les acteurs de 
cette scène qu'ils ne reculeraient devant aucun moyen possi-
ble de résistance. Le soldat qui a fait feu n'a tiré que lors-
qu'il a pu être certain qu'il était attaqué lui-même ; en un 
mot, il n'a agi qu'à son corps défendant. 

La recherche des dix insoumis s'est néamoins continuée, 
et lorsqu'ils ont été entre les mains de l'autorité, ils ont été 
conduits dans les prisons de la citadel e. 

L'autorité a fait, dans l'après midi, détruire une tribune 
que les insurgés avaient élevée dès le commencement de leur 
arrivée au milieu de l'un de leurs préaux appelé le Forum. 
C'est du haut de cette tribune que les orateurs du dépôt fai-
saient entendre des discours plus ou moins incendiaires. De-
puis longtemps ou avait défendu de s'en servir pour les ha-
rangues, et elle n'était plus qu'un belvédère à l'usage des pri-
sonniers qui, du haut de ce point élevé, pouvaient découvrir 
l'espace qui sépare l'île du continent. 

On espère que les me-ures qui ont été prises aujourd'hui 
feront rentrer en eux-mêmes ces malheureux exaltés, et qu'il 
sera possibleenfin de compter sur un peu de tranquillité de 
leur part. 

On ne peut que faire le plus bel éloge du sang-froid et de 
la fermeté du colonel Pierre, ainsi que du dévoûmentet delà 
modération avec lesquels le bataillon du li' de ligne, qui est 
préposé à la garde des détenus, a accompli sa pénible mis-
sion. 

Ces renseignemens m'ont été fournis par des personnes qui 
avaient pénétré dans l'enceinte du dépôt, et dans lesquelles 
j'ai toute confiance. 

— Ainsi que nous l'avions annoncé, l'audience de sa-
medi a été en entier consacrée au réquisatoire de M. l'a-

vocat-général Suin et aux plaidoiries des défenseurs, 

dans l'affaire des 22 accusés traduits devant le jury pour 

vol en bande organisée. L'heure avancée à laquelle les 

plaidoiries ont été terminées, n'a pas permis à M. le pré-

sident de faire son- résumé ce jour-là, et une quatrième 

audience a été indiquée pour la journée d'hier diman-

Le jury a donc siégé hier. M. le président a fait le ré 

sumé des charges et des moyens de défense, et le jury 

est entré en délibération. 

Ce n'est qu'à six heures dù soir que le résultat a pu 
être connu. 

Le verdict a été négatif à l'égard des accusés Pb. De 

saux ou Berger, Jean Fournier, Angélique Dumont, veuve 

Fournier, Virginie Prédal, femme Reussil, Honorine Da-

^id, veuve Boulogne, Françoise Tellier et Louise La 
cour. 

M. le président a immédiatement prononcé l'ordon-

nance de mise en liberté de ces accusés. 

Le jury ayant déclaré que la fille Flore Edouard, âgée 

de moins de 16 ans, était coupable, mais qu'elle avait agi 

8ana diséernement, la Cour l'a déclarée acquittée. 

, Tous les autres accusés ont été déclarés coupables. Le 

jury a refusé des circonstances atténuantes au révélateur 
Puteaux. 

cée Q cons^uence ' 'es P e ines suivantes ont été pronon-

Puteaux dit Samson, vingt ans de travaux forcés; 

Laurent Jamin, François Morel et Adrien Lagache, huit 
ansde la mémo peine; 

Cenot, Charpentier, Désiré Jean, Lanceleux et Eugè-

ne Roussel dit Durand, sept ans de la même peine; 

Haillecourt dit le Jardinier et Paul Dumoutier dit Tra-
der, six ans de la même peine; 

a | nr ' Evard dit Cocotte et Lether dit Notaire, cinq ans 
Ue la même peine; 

da ; Théophile Marceau et Elisa Edouard ont été con-

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 155 francs, 

qui a été répartie entre les sociétés de patronage ci-après 

indiquées et dans les proportions suivantes : Colonie de 

Mettray, 50 fr.; Ecole Fénélon, 30 fr.; Saint François 

Régis, 20 fr.; jeunes détenus 30 fr.; et Saint-Nicolas, 
25 francs. 

— La session des assises pour la deuxième quinzaine 

de décembre, s'est ouverte ce matin sous la présidence 

de M. le conseiller Bresson. 

Ont été rayés de la liste les jurés dont les noms sui-
vent : 

M. Chatard, inscrit sur les listes du jury de Seine-et-

Oise ; M. Pécourt, qui habite Verdun; M. Langlois, qui 

a quitté Paris depuis dix-huit mois ; M. Migiiard, qui a 

72 ans, et M."Fontaine, qui avait été cité sous ne nom de 

Fonteueau, et dont l'identité n'a pu être établie. 

Il en a été de même de M. Meliu, cité sous le nom de 

Menin, qui d'ailleurs a dépasié l'âge de soixante-dix 
ans. 

La Cour a excusé nn ouvrier, M. Villecrosse, qui a dé-

claré que le, service du jury constituait pour lui une char-

ge trop onéreuse. 

Elle a sursis jusqu'à jeudi pour statuer sur l'excuse 

présentée au nom de M. Foller, actuellement à Londres, 

et qui invoque sa qualité de membre du Conseil des 

prud'hommes. 

— Vers dix heures du soir, M m ° Cordier, âgée de 72 

ans, qui habite avec son neveu, Auguste Dutertre, enfant 

de dix ans, la maison dont elle est propriétaire, route de 

Saint-Denis, 156, entendit dans la pièce voisine de sa 

chambre à coucher un léger bruit produit par le bris 

d'une vitre, et qu'elle attribua tout d'abord à des chats. 

Elle se leva avec la pensée de chasser ces animaux, 

mais, tout à coup, elle se trouva en présence de trois 

hommes dont les visages étaient: noircis. En un instant 

elle fut saisie à la gorge, terrassée et bâillonnée, puis 

l'un de ses aJWfcsseurs, la menaçant d'un poignard qu'il 

tenait à la main, lui dit : « Voilà de quoi te servir si tu 

crie... Maintenant, dis nous où est ton argent, et il ne te 

sera fait aucun mal. — Je n'ai que 700 fr.,et ils sont 

là, » répondit la malheureuse femme, en désignant une 

armoire. « Tu as plus que cela, continua le bandit, nous 

le savons, ainsi, pas de mensonges, dis la vérité si tu 

tiens à la vie. » 

Et, tandis qu'un des brigands gardait à vue la dame 

Cordier, les deux autres s'emparaient de toutes les clés, 

faisaient lever le jeune Dutertre et le contraignaient à 

le guider dans les recherches qu'ils tirent aussitôt dans 

toute la maison. Mais n'ayant rien trouvé que la somme 

de 700 francs qui leur avait été désignée par la proprié-

taire, ils revinrent furieux près d'elle, renouvelèrent 

leurs menaces de mort; enfin, Mme Cordier, justement 

effrayée, les conduisit dans une chambre du premier éta-

ge et leur découvrit une cachette dans laquelle était une 

somme de 6,000 frrncs en pièces de 5 francs qu'elle 

leur livra. Après quoi les malfaiteurs exigèrent que Mme 

Cordier et son neveu se remissent dans leur lit, leur re-

commandant, toujours sous peine de mort, de ne profé-

rer aucune parole; et, après avoir éteint toutes les lu-

mières, s'être emparé d'un paquet contenant cinq chan 

délies et d'une boîte d'allumettes chimiques, ils dispa 

rurent. 

Le commissaire de police de La Chapelle, prévenu le 

lendemain matin de ce crime audacieux, a reconuu que 

les voleurs s'étaient introduite dans la maison par la rue 

du Pré-Maudit, en brisant d'abord une clôture en plan 

ches, puis un treillage; ensuite ils onfcdû traverser deux 

immenses jardins, escalader deux murs ayant plus de 

deux mètres de hauteur, et arriver ainsi dans la cour de 

M"' e Cordier, dans la chambre de laquelle ils ont pénétré 

par la fenêtre, dont ils ont brisé une vitre pour ouvrir 

l'espagnolette. Ils se sont enfuis par le même chemin, 

car on a retrouvé à diverses distances les chandelles 

qu'ils avaient soustraites et un mouchoir blanc lour ap 

parlenant. 

Mm ° Cordier porte au cou et à la figure des contusions 

produites par les violences dont elle a été l'objet, et qui 

ont été constatées par le docteur Aubusson, requis à cet 

effet par M. le commissaire da police. 

— Un négociant de la rue de Cléry, ayant conçu der-

nièrement quelques soupçons sur la fidélité de l'un de ses 

employés, procéda à une vérification minutieuse, qui eut 

pour résultat de lni faire découvrir des détournemens 

successifs commis à son préjudice depuis plusieurs mois, 

et s'élevant ensemble à environ 1,500 francs. De graves 

présomptions ayant fait penser que l'employé soupçonné 

était seul auteur de ces détournemens, il a été arrêté et 

mis à la disposition de la justice. 

— Un malfaiteur saisissant le moment où les garçons 

d'un restaurateur de la rue Loùis-le-Grand ouvraient la 

boutique, à sept heures et demie du matin, s'est intro-

duit furtivement à l'intérieur, a fracturé le tiroir d'un 

meuble et s'est emparé d'une somme de 175 fr. qu'il 

renfermait, et est parvenu ensuite à s'échapper sans lais-

ser d'autres traces de son passage que celles de l'effrac 

tion et de la disparition de l'argent. Il est probable que 

ce voleur connaissait les êtres et habitudes de l'établisse 

ment, et cette circonstance pourra peut-être aider dans 

les recherches dirigées contre lui. 

cinq années d'emprisonnemeut. 

DÉPARTEMENS. 

HAUTK-GAUOHNE (Toulouse), 13 décembre. — La Cour 

d'assises a entendu hier et aujourd'hui M. le procureur-

général, les plaidoiries et les répliques. M* Madier de 

Montjeau a fini sa réplique en s'éenant : « Honneur à 

Proudhon ! le plus grand socialiste du dix-neuvième 

siècle! » 

Les plaidoires sont terminées. Demain, M. le prési-

dent résumera les débats, tt le jury entrera immédiate-

ment eu délibération. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 11 décembre. — Hier, à midi, la 

poudrière du premier moulin du canal de Manzanarès, a 

fait explosion. Le bruit a été entendu daus tous les quar-

tiers de la capitale. L'édifice entier a été détruit ; on a 

trouvé sous les décombres trois cadavres et quatre ou-

vriers blessés qui ont expiré quelques heures après leur 

transport à l'hôpital. Les maisons conligbés à la pou-

drière ont été fortement endommagées. La plaine est 

couverte de débris ; des brandons enflammés sont arri-

vés jusque dans la cour de l'hôtel dit des Ambassadeurs. 

Les autorités se sont transportées à une heure sur les 

)ieu_x pour constater ce désastre, dont les causes sont en-

core inconnues. 

— Tous les bruits qu'on avait répandus sur une scène 

mélodramatique entre M™' Lola Montés, comtesse de 

l.ansfetd et le capitaine anglais son mari, qui l'aurait 

abandonnée après avoir reçu d 'elle un coup de poignard, 

se trouvent démentis par la nouvelle certaine de l'em-

barquement du mari et de sa femme à Barcelonne pour 

Cadix. 

A MÉRIQUE (Nouvelle-Orléans). — Explosion du ba-

teau à vapeur Louisiana. 

Les journaux de la Nouvelle-Orléans nous apportent 

de longs détails sur l'épouvantable catastrophe dont la 

nouvelle a été reçue en Europe par le précédent steamer 

des Etats-Unis. Cette catastrophe dépasse toutes celles 

qu'on avait eu à enregistrer jusqu'ici sur le Mississipi, et 

le nombre des victimes est d'autant plus grand, que ce 

ne sont pas seulement les passagers du Louisiana qui 

ont été frappés, mais des voyageurs qui se trouvaient à 

bord d'autres bàtimens, et les curieux qui s'étaient réu-

nis sur les débarcadères pour assister au départ. 

On se rappelle que l'explosion du Louisiana a eu lieu 

au moment où ce bâteau à vapeur, le 15 novembre, vers 

cinq heures du soir, se préparait à quitter le port de la 

Nouvelle-Orléans pour se diriger vers Saint-Louis. Les 

deux chaudières ont sauté à la fois avec un bruit épou-

vantable. La détonation a été si terrible, que le sol en a 

tremblé, et que tous les magasins situés sur la Levée et 

dans les rues adjacentes ont été fortement ébranlés. 

Pendant un instant, dit un journal, l'air a été obscurci ; 
les débris et les corps lancés à une grande hauteur par la 
force irrésistible de la vapeur, faisaient l'effet d'un épais 
nuage ; puis tout cela est retombé dans le fleuve, sur le wharf 
et sur la terre; et la Levée a éié couverte d'éclats de fer, de 
tronçons, de poutres tordues et brisées, de lambeaux de chair 
calcinée. On ramassait çà et là des bras, des jambes, des tê-
tes, des restes informes, mutilés, lacérés, brûlés, cuits par la 
vapeur. Les curieux qui se sont portés en foule sur le lieu du 
sinistre, marchaient littéralement sur la chair humaine. Ils 
glissaient dans le sang, et foulaient aux pieds des membres 
pantelans. C'était affreux, et nous renonçons à décrire le hi 
deux spectacla qui a frappé nos yeux. 

L'explosion a eu lieu au moment où l'équipage venait de 
retirer le pont de communication, et au premier jet de la va-
peur. Le wharf était encombré d'une foule énorme, mêlée de 
voitures et de chevaux. Cette foule a été prise d'une folle ter 
reur en entendant la détonation et en voyant tomber les 
morts; elle s'est précipitée dans tous les sens, les plus forts 
renversant les plus faibles et les écrasant. Les chevaux ef-
frayés se sont élancés au milieu de la foule compacte, fou-
lant sous leurs pieds tous les malheureux qui se trouvaient 
sur leur passage. Ceux qui ont assisté à cette scène de mort 
se la rappelleront toujours. 

Le Louisiana avait environ quatre-vingt passagers, dont 
plusieurs femmes et enfans. Ils ont presque tous péri ; les uns 
ont été tués par l'explosion, les aures noyés dans le fleuve. Le 
bateau à vapetfr a été mis en pièces, et a coulé au boutd'une 
demi-heure avec tous les blessés qui brûlaient au milieu des 
débris et poussaient de lamentables gémissemens. On n'en 
tendait que les cris Mercy\ Lordl GodîEtpuisle fleuve 
s'est refermé sur le navire, et le, silence s'est fait, mais le si-
lence de la mort, un silence qui glaçait de stupeur les spec 
tateurs de cette scène épouvantable. 

Jamais peut-être l'incommensurable puissance de la vapeur 
condensée n'avait produit des effets plus terrifians. Une des 
bouilloires du Louisiana, de quinze pieds de long, et pesant 
plusieurs milliers de livres, a été lancée à plus de 000 pieds 
et est venue tomber à la porte d'un café, au coin des rues du 
Canal et de la Levée. L'énorme masse a rencontré sur son pas 
sage un dray (camion), dont le cheval et le conducteur ont 
été tués. Elle s'était déjà heurtée à des balles de coton placées 
sur la levée, et qui ont été lecéréés; sans cet obstacle provi 
deiitiel, qui a amorti la formidable impulsion de la chau 
dière, celle-ci eût fait l'effet d'une trombe gigantesque et au 
rait détruit plusieurs maisons de la Levée. Elle s'est arrêtée à 
quelques pieds du café dont nous parlons plus haut, après 
avoir brisé les pilliersen fer du verandah. 

U nous serait difficile de préciser le nombre des morts et 
des blessés. U est sans doute très considérable. Eu outre des 
victimes du Louisiana, beaucoup de personnes qui se trou 
vaient sur le wharf au moment du sinistre, ont été atteintes 
par les fragmens de fer et ont été tuée ; d'autres ont été 
écrasées sous les roues des voitures emportées par les che-
vaux effrayés. Nous avons vu ramasser des charretées de 
morts et demourans; ailleurs, on recueillait les membres 
épars qui recouvraient le wharf et la Levée. 

Une autre circonstance a ajouté à l'horreur et à l'étendue 
du sinistre. Le bateau à vapeur Storm venait d'arriver, et 
s'avançait au wharf à côlédu Louisiana. Son pont était cou-
vert de passagers. Un grand nombre d'entre eux a été tué 
Le bateau lui-même a reçu de graves avaries ; presque toute 
sa cabine a é é mise en pièces. Le pilote n'avait pas encore 
quitté le gouvernail ; il est resté impassible à son poste au 
moment où tout s'écroulait devant et derrière lui. 

Un autre bateau, Bostona, était mouillé à gauche ; il a été 
également très maltraité. Le John-Haneock, mouillé un peu 
plus loin, a eu ses cheminées renversées. Lecapitaine du Bos-
lonaa, di-or, été tué. 

Le docteur Teslut, éditeur des Veillées Louisianaises, a é-
chappé miraculeusement à la mort. Il venait d'accompagner 
abord le docteur Blainville, delà Pointe-Coupée, et mettait 
le pied sur le wharf, lorsque l'affreuse catastrophe a eu 
lieu. Un homme, qui se trouvait à côté de lui, a été atteint 
par una lourde pièce eu fonte, et a été tué sur le coup ; en 
tombant, il a étendu les mains vers M. Testut, et a saisi son 
paletot, dont il a déchiré tout un pan. Il est mort sans même 
pousser une plainte. Un peu plus loin, le docteur Testut a 
relevé un blessé qui respirait encore, et qui a expiré entre 
ses bras, au moment où il se disposait à le saigner. Un ca-
briolet est passé sur le corps de M. Testut, mais celui-ci s'est 

relevé sans la moindre contusion, grâce à la légèreté do la 

voiture. Le docteur Blainville a, dit-on, été coupé en deux. 
» Des témoins oculaires nous rapportent le fait suivant : 

Un des passagers du Louisiana, lancé en l'air par 1 explo-

sion, est Fetombé dans un fossé creusé près du wharf, sa 
chute a été amortie par la vase et la boue délayée, et il n a 
reçu aucune contusion. C'était, à en juger par le costume, un 
Américain de l'Ouest. Ses premières paroles, en revenant de 
son étourdissernent, ont été celles-ci : « l'ilbe d—d'if I ever 
had sucha fall in my life (le diable m'emporte si j'ai jamais 
fait pareille chute.) » Et puis, ayant recueilli ses souvenirs, ' 
il s'est écrié avec une inexprimable angoisse : « My famxlly 

was aboard ' (ma famille était à bord!) » 
Par un bonheur presque providentiel, la plupart des da-

mes qui se trouvaient dans la cabine ont été épargnées, et 
"on a pu les sauver avant que le bateau coulât. Des débris de 
corps de femmes trouvés sur la Levée, donnent d'ailleurs le 
triste certitude que d'autres ont trouvé une mort violente 
dans cet affreux désastre. Une jambe, avec le pied encore 
chaussé d'un fin soulier de femme, a été trouvée vis à vis de 
a rue Poydras! La moitié intérieure du corps d'une autre 

femme gisait sur la Levée. 
On peut se faire une idée de la force terrible avec laquelle 

es débris du bateau ont été lancés dans toutes les directions 

parce que nous allons rapporter. Un M. Ellis, qui se trou-
vait à plus de deux îlets de la Levée, a été atteint à la cuisse 
par un fragment de fer, et horriblement blessé. Un mulet a 
été frappé au milieu du corps, à six cents pieds du fleuve, 
et coupé en deux. Une enseigne a été presque entièrement 
emportée par un débris de la chaudière, au coin des rues 
Tchoupitoulas et Natchez, à cinq îlets environ du lieu du si-
nistre. On a trouvé fixée au poteau d'un réverbère, a une 
bonne distance du wharf, la langue d'une des victimes. 

Parmi les victimes figure le docteur J.-E. Marsh, du com-
té Milwaukis, dans le Wisconsin. Il revenait des mines de la 
Californie, où, par un travail persévérant, il avait amasse 
une fortune, et il retournait en jouir avec sa famille qui l'at-
tendait dans l'Ouest. Il étaitarrivé, il y a quelques jours seu-

lement, par VAlabama ; et voilà qu'une mort prématurée met 
fin à toutes ses espérances '.. On a trouvé sur lui une somme 

c msidérable en or. 
Rien encore n'a fait connaître la cause de ce terrible si-

nistre. Dans le premier moment, certaines rumeurs faisaient 
peser de graves soupçons sur le capitaine ou les ingénieurs. 
Quelques minutes avant l'explosion, on avait, disait-on, en-
tendu le capitaine Camion demander à l'ingénieur s'il était 
prêt, et celui-ci répondre affirmativement. Revenant près des 

chaudières, l'ingénieur aurait crié au second : « There is ihe 
mischief lo pay, run for your life » ( Nous sommes perdus, 
sauvez-vous ), et tous se seraient élancés à l'arrière du ba-
teau. C'est en ce moment même que l'explosion aurait eu 
lieu. Le second a été blessé, mais l'ingénieur n'a reçu aucune 
atteinte. Le capitaine a été légèrement blessé. 

Du reste, le capitaine, ayant appris qu'une plainte aval} été 
portée contre lui devant le recorder Baldwin, s'est empressé 

de se présenter lui-même à ce magistrat; il a fourni, pour ob-
tenir sa mise en liberté provisoire, un cautionnement de 
8,000 piastres. Un mandat d'amener a été lancé également 
contre le second ingénieur du Louisiana, lequel avait la sur-
veillance et la direction de la machine au moment de l'ex-
plosion. Cet individu a disparu, nous dit-on, dès le lende-
main de la catastrophe. Quant au premier ingénieur, M. Le-
vis Smith ; il ne se trouvait pas à bord du bateau. 

Le capitaine du Louisiana a reçu une forte contusion à la 
tète, mais il n'est pas même obligé de garder le lit. Son frè-
re, qui se trouvait près de lui, a eu une partie du corps brû-
lée par lu vapeur et l'eau bouillante. Une chose remarqua-
ble, c'est que les personnes les plus rapprochées du bateau 
au moment de l'explosion n'ont pas été atteintes. Les débris 

n'ont pas été lancés horizontalement, mais en forme d'éven-
tail. C'est ce qui explique la mort de bon nombre de specta-
teurs qui se trouvaient à l'autre extrémité du quai, et le sa-
lut de ceux qui étaient près de l'eau à quelques pieds seule-
ment du steamer. 

Les journaux, auxquels nous empruntons ces affreux dé-
tails, dressent une liste mortuaire qui s'accroît à chaque in-
stant. Deux cent huit personnes se trouvaient à bord du Loui-
siana, et l'on craignait que cent cinquante n'eussent péri. 
A ce nombre il faudrait encore ajouter les victimes frappées 
sur la Levée ou bien à bord des bateaux voisins. Les cada-
vres recueillis avaient été transportés au poste de la rue Ba-
ronne. 

Pendant toute la journée qui a suivi le sinistre, ce poste a 
été assiégé par une foule compacte. Les curieux, avides d'un 
spectacle douloureux, avaient franchi l'enclos extérieur po'âr 
assister de plus près aux scènes déchirantes de la salle, d«s 
morts. Là se pressaient des pare.js, des amis qui recher-
chaient en tremblant, et la pâleur sur le front, parmi des 
restes mutilés, noircis, brûlés, les cadavres de ceux qui leur 
avaient été chers, et dont naguère encore ils serraient affec-
tueusement la main. Des mères et des filles interrogeaient 
avec d'indicibles angoisses des traits défigurés. Il était af-
freux de voir retourner ces chairs à moitié brûlées. Mais si 
ce spectacle inspirait une horreur profonde à ceux qui y as-
sistaient, les cris des femmes qui de temps en temps recoa~-
naissaient leurs maris, leurs frères ou leurs SU, déchiraii-u. 
Pâme et forçaient les plus stoïques de s'éloigner au pli^s 
vite ! ! 

Bourse de Paris an 15 Décembre 1 si©. 
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CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 
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 FERMES, BOIS ET HERBAGES. 
i£e de M* JOLLY, avoué à Paris, rue Favart, 6. 

T
 rente sur " 

b,
 unal 

neVc?*
9

'
 deux

 heures cîe relevée, en six loti qu 
3er°nt pas réunis. 
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Mises à 
prix. 

de 13 ans 
4" Le BOIS dit BOIS GAL-

LIEN, taillis sous haute fu-
taie, âgé de 16 ans. Le tout 
situé canton de Rebais (Sei-
ne-et-Marne) 

La FERME DE GOUY 
d'en haut, commune de No-

yers, canton de Froissy (Oi-
se), louée 8,000 fr. net d'inn 
pôts 

6* L'HERBAGE DU TIERS 
NIQUELON , commune de 

Beuvron ( Calvados ), loué 
verbalement 1,900 fr. net 

d'impôts 

300,000 f. 

14,500 

7 72 05 

2 21 51 

13614 06 

16 36 29 

Total. 

7,500 

2,500 

200,000 

35,000 

559,500 

Paris 
2 MAISONS 

ET TROIS PIÈCES DE 
TERRE. 

Etude de M* COMARTIN, avoué, rue Bergère, 18. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

2 janvier 1850, deux heures, en cinq lots qui 113 

pourront être réunis, 
#De DEUX MAISONS et TROIS PIÈCES DE TER-
RE, sises à Antony et à Arceuil (Seine), sur les 
mises à prix réunies de 23, 600 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* COMARTIN, avoué poursuivant ; 
2* A M' Corpel, avoué, rueNeuve-Saint-Augui-

itin, 49 ; 
3* Et à M* Dupont, notaire à Arcneil. (478) 

|AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen aullavre 
Mars, à Avign . 
Strasbg.àBâle. 

415 — 
205 — 

750 — 
547 50 
240 — 

105 -

415 — 
205 — 
167 50 
755 — 
551 25 
240 -

106 25 

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTroves. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

Hier. 

405 
455 

360 
277 80 

Auj. 

331 25 

405 
461 25 

362 50 
278 75 

S'adresser 
suivant ; 2' 

Audit M* JOLLY, avoué pour-
k M* Génestal; 3* à M* Lapercho, 

avoués à Paris, présens à la vente ; 4" à M" Du-
cloux «t Viefrille, notaires ; 5* et sur les lieux 

au fermier. (434) 

PA
™ TERRAIN CLOS ST LARAZE. 

Etude de M' AVIAT, avoué à Paris, rue Rouge-
mont, 6. 

Vente sur publications volontaire, 

Au Palais-de Justice, à Paris, en l'audience des 
criées, 

Le samedi 22 décembre 1849, deux heures de 
relevée, 

D'un vaste TERRAIN contenant 8.5G1 mètres 85 

centimètres, situé à Paris, clos St-Lazare, contigu 
à la gare du chemin de fer du Nord. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' AVIAT, avoué poursuivant, rue Rouge-
mont, 6, dépositaire des plans et titres de pro-
priété ; 

2" A M' Boudin, avoué présent a la vente, rue 
de la Corderie-Saint-Honoré, 2 ; 

3° Au bureau de la liquidation des Sociétés Heim, 
place de la Bourse, 7. (426) 
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Etude de M* AVIAT, avoué, rue Rougemont, 6. 
Adjudication le samedi 29 décembre 1849, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MAISON nouvellement construite, sise à 
Paris, rue des Blancs-Manteaux, 11, susceptible 
d'un produit d'au moins 12,000 fr. 

Produit net actuel : 8,000 fr. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser : A M« AVIAT, avoué poursuivant ; 
Et au concierge pour voir la maison. (427) 
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Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, le 5 janvier 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Hippo-
lyte-Saint-Marcel, 18, et de toutes ses dépendan-
ces, cour, jardin, hangar, remise, atelier, maga-
sins, écuries, etc., et du mobilier nécessaire à l'ex-
ploitation de la fonderie. 

Bail de 5,000 fr. 

Mise à prix réduite à 50,000 fr. 
S adresser : 

1* A M* GLANDAZ, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 87; 

2" A M" Jolly, avoué, rue Favart, 6. (428) 1 

MAISON E TROIS-BORNES 
Etude de M* Ernest MOREAU, avoué à Paris DUM 

des Vosges, 21. ' v 

Vente sur bcitation entre majeurs et mineurs 
en 1 audience des criées du Tribunal civil de la 

Seme, au Palais-de-Justice, a Paris, deux heure 
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de relevée, le mercredi 20 décembre 18i9, 

D'une belle MAISON, sise ii Paris, ruedes Trois-

Bornes, II ; d'un revenu de9,7o0 fr. environ. 

Sur la mite à prix de 73,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" Ernest MOPiEAU, avoué, 

dépositaire de l'enchère; 2» à M* Coimet, avoué, 

place Dauphine, 12. (429) 

3° A M' Ramond de la Croisette, avoué à Paris, 

rue Boucher, 4. (-"!) 

p™s TERRAINS A BELLEVILLE. 
Elude de M' JAKSA1N, avoué, rue de Choisml, 2. 

Adjudication en i'aidience des criées au Palais-

de-Justice, à Paris, le 20 décembre 1849, une 

heure de relevée, eu quatorze lots, 

De TERRAINS à Betleville, rue Pradier, conte-

nant 8,834 mètres. 
Mise à prix totale: 04,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' JARSAIN, dépositaire d'une copie de 

l'enchère et du plan des terrains ; à M* St-Amand, 

avoué, passage des Petits-Pères, 9, et à M" Four-

nier, notaire à La Chapelle-St-l'euis. (430) 

p-s 2 MAISONS A MONTMARTRE. 
Etude de M* Ernest UÛREAU, avoué a Pons, place 

des Vosges, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

De DEUX MAISONS sises à Montmartre, rue 

Neuve-Pigale, 9 ancien et 11 nouveau. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 janvier 

1830, sur la mise à prix de 20,000 fr., au lieu de 

celle de 40 000 fr. précédemment fixée; rapport, 

3,300 fr. environ. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

l" A M' Ernest MOREAU, avoué, p'ace des Vos-

ges, 21, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M" Naudeau, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits- Champs, 36 ; 

p- MAISON ZI TROIS-FRÈRES. 
Etude de M' DROMEKY, avoué à Pans, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 27 décembre 

1849, deux heures de relevée, 

D'une MAiSON*sise à Paris, rue des Trois-Frè-

res, 3. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' DROMERY. (432) 

MAISON z BARBET DE JODY. 
Etude de M' Amédée LE FAURE, avoué à Pans, 

rue Saint-Marc, 19. 

Adjudication à l'audience dessaisies immobiliè-

res, à Paris, le jeudi 27 décembre 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Barbet de Jouy, 

6, adjugée précédemment moyennant 80,030 tir. 

Mise a prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 

1° A U' LE FAURE, avoué poursuivant ; 2« à M* 

Foussier, avoué. (-133) 

Si-Germain et de la nouvelle rue dite Entre-les-

deux-Places ; sa façade est de 58 mètres environ ; 

sa superficie totale d'environ 569 mètres 10 cen-

timètres. ' 
Mise à prix, outre les charges : 71, lob fr. 73c. 

U y aura adjudication, même sur une seule 

enchè-'e. 
S'adresser, pour prendre connaissance du plan 

et des conditions de la vente, à M" Casimir NOËL, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (430) 

MAISON D'HABITATION 
ET DIVERSES PIÈCES DE TERRE. 

Etudede M' GLANDAZ, «voué à Paris, rue Neuve-

des-Peii's-Champs, 87. 

Vente par adjudication, le 30 décembre 1849, à 
midi, en l'étude et par le ministère de Mc JA1IAN. 

notaire à Aubervilliers, en 14 lots qui ne pour-

ront être réunis. 

D'une MAISON d'habitation à Aubervilliers, et 

de div. î^es PIECES DE TERRE sises à Aubervil-

liers, Draucy et Pantin. 

Sur des mises à prix de 120 fr. à 6,000 fr. 

Mise à prix totale : 17,540 fr. 

S'adresser auxdits M" GLANDAZ et Jahan. 

(433) 1 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Ville «le Paris. 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 18 décembre 1849, à midi, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à 

la Ville, situé à l'encoignure de la rue du Four 

res de la Compagnie du chemin de fer du Nord 

sont prévenus que le deuxième semestre d'intérêt 

de 1819, montant à 7 fr. 2* c. par action, sera 

payé à dater du 26 décembre courant, à la caisse 

de la Compignie, à l'embarcadère, place Ro ibaix. 

Le septième versement, fixé à 40 fr. par action, 

devra être effectué du 15 janvier au 30 avril. 

Ceux de MM. les actionnaires à qui il conviendra 

de ne verser qu'après le 31 janvier, auraient à 
payer 5 p. 0)0 d'intérêt en sus du versement. Cet 

intérêt se calculerait à dater du 1" février. 

mandat de pos'e de 12 fr., u f
r

.
 ou

 16 fr. 

par FERME DE LA TOURELLE. 
Adjudication définitive, chambre des notaires de 

Paris, le 15 janvier 1850, sur baisse de mise à 
prix, de la FERME DE LA TOURELLE, sise à No-

feon-le-Sec, près Étrepagny (Eure) ; contenance, 

93 hectares. Revenu net, 9,000 fr. — Mise à prix, 

230,000 fr., une enchère adjugera. — S'adresser 

à M- LABARRE, notaire à Paris. (465) 1 

CHEMIN DE FER DU NORD. S 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS A 
BORDEAUX. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

du chemin de fer d'OrléaDS à Bordeaux a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires que la 

somme de 3 fr. 50 c. par action, pour intérêts du 

deuxième semestre de l'année 1849, leur sera 

payée, aux termes de l'article 22 des statuts, à 
partir du l" janvier 1850, à la caisse de la Com-

pagnie, ruedes Trois-Frères, 5. Le paiement aura 

lieu tous les jours, les dimanches et fêles excep-

tés, de dix â deux heures sur la présentation des 

titres. 

tfîïînr £*-,roaé » «Mer dans n „dre- „ri. 
Ill UDfc 28,000 fr.; produit : C 000 fr 

* - .1^
 k Ba ''"y ' U '

 rue de Tr^vise - (ÀffrTj 

ï 'ANP,I t\K SANSMAITRE^^^ 
il AllllLfUÙ ÎIARUING- CHAMPION, r. Ventadn , 

11 , 3« édit. Prix : 3 f. 50; par la poste, 4 f. 25 (Aff'j 

. CARTES DE VISITES GLACÉÈT 
a 2 tr. le ce it (à p

H
rlir du 10 janvier, 2 fr 5tj « N 

Passage des Pauoram s, galerie Montmartre ï 

VIN DE BORDEAUX M̂ Cffi^ 
a établi, rue Richer, 49, ledé,jôt de son vin ' 

c. ; pièce, 145 fr. (3133) ' 

RE
D
V

E
LE L'ÉDUCATION NOUVELLE, 

sous la direction de M. JULES DELBRUCK. Rem 

placer la théorie abstraite par l'enseignement po-

sitif et pratique, et la contrainte par l'étude 

amusants. — Par an, 12 numéros, 12 Tableaux 

encyclopédiques coloriés, 12 rondes et chanson 

nettes instructives. — Paraît chaque mois. — 

Prix : Paris, 12 fr., départemens, 14 fr., étran 

ger, 16 fr. — L'abonnement à la deuxième année 

commence le 1" novembre 1849. — Bureaux : rue 

Neuve- des-Petits Champs, 97, Paris. — Première 

année complète par retour du courrier, Gontre un 

rue 

Bouteille, 50 

C'est à p ésent surtout que le rjfiiTAT itm» 

Vie de BOTHEREL peut dire: «L I ULUTIOrl 
dans le COMMERCE DES VINS par le nos marché et | 

BOX NE QUALITÉ . Excellent, trè? solides, de 18if 

même à 30 c. la bout., 40 c. le litre, 80 f. la pièce' 

Cent mille bout, de 50 c. à 6 fr.; cinq mille i,;^ 
de 80 à 1 ,000 f. Ou offre des dépôts du vin k 3oT 
pour revendre à 25, 30 et 40 pour cent de béné-

fice ou à la commission. Rue Vivienne, 49. (31 tiS) 

DrVFlIC de Puis 8fr-i montres, pendules 
lUllulLu cadres-horloges, tableaux et boîtes 
à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne 

(3105) ' 

HÊMORRHOIDES, qui les tai^passer^ro-

lonté, en les faisant Huer de suite comme si elles 

Huaient naturellement. DUVIGNAU , pharmacien 
rue Richelieu, 66, ' 

350 FRANCS POUR 40 FRANCS . - ŒUVRES D'EUGENE SCRIBE. 

170 PIÈGES, ILLUSTRÉES 170 GRAVURES 
Par A. et TONY JOHANNOT , GAVARNI. 

MAGNIFIQUE: ÉDITION, EDITEE PAR EURNE. — DIX YOLUMES I\-§°. 

Envoyer franco nn mandat de 40 fr. sur la poste, à l'ordre de M. BISSEY, boulevard des Italiens, t. — Ajouter 5 fr. 5© c. pour recevoir les ÎO volâmes francs de port. 

4§, rue tTEllgllieil. nAkW NÉGOCIATEUR M m mmm* m mt -Vljff Aux Mères de famille. 
" „ m mm 11 Bi_ WM H ■ V BWM 11 HK H MÊk H M sVataSHl tn riche répertoire offre, pour les demoiselles et dames veuves, un choix de bons partis avec de brillans avantseps 

»s« AJWSEE. M. émlmm JE W m y EN JUn«nkMMMi 'WJEaHPB ™,neVeK psf^ 

QUE DÉSIRER DE PLUS? — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notés et documens vérifiés et transmis par M. DE FOÏ, lequel conduit alors, avec tact et habileté, chaque négociation jusqu'à solution complète. [Affranchir.) 

PELLETERIES t» GROVIT FOURRURES CONFECTIONNEES 
E. î.lil'll.B.iIClt. 5^5, rue BeaiiSioiirg. près celle ïtantltaieau. 

Cet établissement, le plus grand ds la capitale en ce genre, renferme le choix le plus considérable de pelleteries 
cl fourrures de toute espèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que Martre Zibeline, Martre 

DU CANADA, VISON, HERMINE, etc.- (Voire à pfitc fixe.) 

LES MODES PARISIENNES, 
journal de la bonne compagnie, 
accepté et patroné par toute la 
société élégante de Paris, Lon-
dres et St-Pétersbourg ; c'est le 
seul qui reproduise fidèlement 
jles costumes du monde comme il 
l'aut. Ce n'est point un journal 
Je couturière et de confection-
neurs, c'est un journal d'élégance 
purement parisienne. — 3 mois, 
7 fr.

;
 un an, 28 fr. — AUBERT 

et C*, place de la Bourse. (3098) 

HUMES 
CATARRHES ET IRRITATIONS DE POITRINE. 

lîien de plus EFFICACE contre, ces affections que le 
SIROP et la PATE de NAFE , dont les propriétés 
ont été OFFICIELLEMENT constatées par les médecins des 
hôpitaux de Paris. — Entrepôt rue Richelieu, 26. Dépôt 
dans chaque ville. —Prix : 7& c.j 1 fr. 25 c. et 2 fr. 

(3113) 

nue dt$ Coq-Saint-Honorf. 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Bromes d'Art. Fantaisies. 

Ebénitterie. Il Cartonnage!. 

Maroquinerie. Forcelaines. 

Nécessaires. j| Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 

Convocations d'actionnaires» 

MM. les actionnaires de ls Société générale des Granits 
sont prévenus que, faute de s'être trouvés à la convoca-
tion du 15 décembre 1840, en nombre suffisant pour dé-
libérer, une nouvelle réunion de l'assemblée générale est 
indiquée, conformément à l'article 21 des statuts, au 
samedi 19 janvier 1850, au siège de la société, quai Jem-
mapes, 38, à midi précis. 

Victor CHEVALIER , 

232, I-I.ACK DE I.A llASTII.I.E. — 

Assortiment de calorifères 

propres à (outes les localités. 
Cheminées, fourneaux do cui-
sine, etc. — Expédie pour la 
France et l'étranger. — Dépôt 

cher M. LECUYER , HO , rue 
Moutmartre. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
MAISON MEUBLEE A PARIS, 

CITÉ D'ORLÉANS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. ^5 c. par jour, 
et dans les prix de 20, .10 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 
La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 
à proximité de tous les spectacles. 

VINAIGRE ïté TOliETT 

JEÀN VINCENT BULLY 
Ce VINAIGRE , le type des VINAIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 

Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-
chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, poul-

ies bains, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un anti-méphilique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 

Il n'a plus à se défendre que contre les 
imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de JEAN-

VINCENT BULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le \?l[ki\ 
cachet et l'étiquette doivent porter J$1BK 
la signature ci-contre. *i*Éïw* 

i fr. SO c. Ic flacon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS. 

Maladies secrètes. 

TRAITEMENT DU DOCTÎl'R 

Q 

iïidtelr, tU U Faculté cU Parii, maltrt en pharmacie, 

«s^/uR-wirtcicn dee hôpitaux de la vilte de Paril, pro-

i feneur de midecine et de bvlunique , kowri de m*-

daitlel <i rèeemptntet nationale». e, 

Ix-s Ruérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aid'.- de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les nioyciis employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ou avait 1 désirer an 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses elfets, exemnt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice lux 
préparations mcrcurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire s. .us exagération, infaillible contre 
toutes tes maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr A LBERT est peu dispen-
dieux, facile a suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangoment i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. „ 
Consultations gratuites tous les jours. 

TKAITEMElfT PAR COKUSPONDAHCl . (Affr.) k 
TLt* publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 184» . dans les PETITES-AFFICHES . la ©AEETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

' D'un aele sous signatures privées, 

fait triple, a Paris, le 4 décembre m9i 
enregistré en ladite ville le u du mê-

me mois, par d'Armengand, qui a reçu 
18 fr et "0 e., folio 22, recto, case 8; 

Entre : 1° M Joseph DBSJA11D1NS, 
marchand de soieries, demeurant à 
ïaris, rue Vivienne, 2 bis ; 

2» M. Louis-Théodore-Rugéne »IÉ-

r.RET, aussi marchan 1 de soieries, de-
meurant a Paris , mêmes rue et nu-

méro ; 
30 El M. Jean-Baphite-Kinmanuel 

BAGÛUEL, négociant, demeurant A Fa-

ris, rue Neuve-Trévise, H; 

Il spperl. 
yu'il a été forme une société eu nom 

collectif, aysnt pour objet le commerce 
Ues rubans el èloirss de soie ; 

Qu'à l'égsrd de .MM. Desjardlus cl 
Mégret, celte société doit avoir une du-

rée de cinq aDnéCî, qui ont commencé 
à courir le 30 novembre 1847, pour li-
ïiir le 30 novembre 1852, et à l'égard 

de M. Bacouel une durée de deux an-
nées, qui commenceront à courir le 30 

novembre 18SO, pour Unir ledit jour 

30 novembre 1852 ; 
(jue M .M. Desjardins et SIégrel sont 

tous les deux gerans «t ont l'un cl l'au-
tre la signature sociale, el qu'il en sera 

rie même de M Bacouel, lorsqu'il fers 

partie de la société; 
Que U raison so iale doit élre DES-

JAIIIHNS et StEGKEf, dans les deux 
périodes de la société ci-dtssus éta-

blies; ' . 
Que le siège socul esl i Pans, rue 

Vivienne, 2 bis; 
Que l'apport de M De'jarJms se 

compose d'une somme de 172,253 fr. 

Celai de M. Megrct d'une somme de 

Ià7 ,525 fr. S5 c; 
Et celui de II. Bacouel d une somme 

<le 30,060 fr. 
Pour extrait : 

WALXER. (THC) 

>• D'un acte sous sriug privé du 5 dé-

cembre 18(9, enregistré; 
It résulte que Mirie-Camille IIUBER-

Tï msrclund brocanteur, demeurant 
à Aubervilliers, rue de Paris, 4 (Seine), 

a formé line société «vec un comman-

ditaire dénommé audit acte , sous la 
raison de commerce 1IUBF.IVTY ainé et 

O Ce dernier est seul charge de gé-
rer administrer et signer pour la so-

«iélé. Le commanditaire a fait un1 ap-

port de 4 .000 fr. espèces a la sociélé 

Celte sociélé a commencé le i« octo 

lire 1849, et finira i même époque 

Uuiiïiiïï. (H47) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
triple, « Paris, le i décembre 1 849, 

ponant celte mention : enregistré à 
Corbeil, le 11 décembre 1849, folio 82, 

rcclo, case 9; folio 62, verso, cases 1 à 
9; folio 63, recto, esses 1 à », et folio 
63, verso, eases 1, 2, 3, reçu 5 fr. et S0 

cent, de décime, signé Brousse: 
I

E M. Jean-Joseph MOCCAND, négo-

ciant, demeurant i Paris, rue Saint-
Aveye, 30 ; 

2' M Victor-Joseph MARC1IAL, em-

ployé, demeurant i Paris, rue Saint-
Avoye, 31; 

"3" Et M. Henri NOTZ, rentier, de-

meurant i Paril, rue St-Gervais, 5, au 
Marais ; 

Ont établi entre eux une société en 
nom collectif, pour l'exploitation : 1° 

du brevet d'invention qui a été accor-
dé i M. llugueny, pour une durée de 

quinze années, ayant commencé I cou-
rir dès le 19 août 1847, pour finir i 

pareille épo.;ue de I86f, pour l'emploi 
du g« d'éclairage comme agent de 
chaleur applicable à l'industrie et à 
l'économie domestique, et comme a 

genl simultané de cbaleur el de lu-
mière, efpour les appareils qui réali-

sent cette double application; 2» et des 
brevets d'addition ti de perfectionne 
ment que M. Hugueny pourrait pren-
dre plutard à son invention ; le tout ac-

quis de M. Hugueny par MAI . Moceand, 
Uarchal el No'z. 

Cette société a été contractée pour 

toute la durée dudit brevet d'invention 
à partir du i" janvier 1850. 

Elle existera sous la raison sociale 

MOCCAND etC«. 
Le siège de celte société sera i Pa 

ris, rue Sainte-Avoye, 63. 
La signature <l«s eiiiiagemens relatifs 

aux affaires dota société appartiendra 
exclusivement! M. Moceand, mais elle 

n'obligera la société que lorsque l'obli 
galion qu'il souscrira lera relative a la 

société. 
Lee fouclions seront réparties entre 

les trois associés de la manière sui 

vanle : 
M. Notz sera chargé de la tenue des 

écritures et des livres de comptabilité 

il restera particulièrement au siège de 

la société. 
M. Moceand et M. March»l feront 

plus particulièrement les affaires du 

dehors; ils vendront et surveilleront 

les appareils. 
pour exlrail : 
Signé : HocGASB, MARCHAI,, KOTÏ 

(uso; 

Trois-Bornes, 15, ont déclaré proroger 
jusqu'au 8 septembre 1852, la tociélé 
formée entre eux par acte sous signa-

tures privées du 8 septembre 1839, 
enregistré et publié, pour la fabrication 

et fonte du bronze, sans aucune déro-
gation i l'acte constitutif La raison so-

ciale est toujours ECU et DURAND ; la 
signature en appartient à M. Eck seul. 

Pour extrait, 

(U 4 B ) BIAL. 

Par acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le i4 décembre 1849 

enregistré le lendemain. 
MM. J .-an-Georges ECK »t Pierre DU 

RAND, tous deux fondeurs etfabricans 
de bronze, dimeurans à Paris, rue des 

Par acte sous seing privé du 12 dé-
cembre 1847 , enregistré le 14, folio 20, 

recto, case 2. 

Il appertqne Victor-Charl? sLASSIAT, 
demeurant I Paris, boulevard Saint-

Denis, 24, et Pascal LéopoldtBEAUCOU 
S1N, demeurant à Paris, rue Noire 
Dame Bonne-Nouvelle, 2, ont formé 

une sociélé en nom collectif sous la 
raison et signature sociale LA^SIAT el 

C«, pour la fabrication de chaussons 
en tous genres. Le siège de la société 
sera établi i Paris, boulevard Saint-
Denis, 24. Les associés géreront con 

jointement et auront la signature so-

ciale ; mais ils ne pourront créer eu-

cuns billets de commerce À ordre. La 
société commencera le i tr ianviéi 

1850 et finira le i«' janvier 1853- Le 
fond social est de 16,000 fr., qui sera 

versé moitié par M. Beaucousin et l'au 
tre moitié par M. Lassiat, en marchan 

dises, ustensiles et espèces. (11 49) 

Paris, rue Lepelletier, 17, entre: 1° M. 
Remy VEAUDEAU, tailleur d'habils, et 
dame Joséphine Henriette GOMBAULT, 

on épouse ; 1" M. Acbille-Pierre l'OR-
TFXART, tailleur, tous trois gérans, 

demeurant i Paris, rue Lepellelier, 17, 
d'une part ; et 2° M. Claude-Augustin 
COLLIAU, propriétaire, commanditai-

re, demeurant à Paris, rue Française, 
1, actuellement représenté par M. Col-

liau.son lils, demeurant i Paris, rue 
deLaval,25, d'aulro part; a été dé-
clarée dissoute i partir du ^'décem-

bre 1849, et Mme VEAUDEAU a été 
nommée liquidatrice avec tous les 

pouvoirs attachés à celte qualité. 
Pour extrait, 

DITRXCH. 

D'usé sentence arbitrale rendue par 
UM. Eugène Lefebvre el Delapitrre, le 

4 décembre 1819, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce le même jour 

el enregistrée. 
Il appart : 
Que la société qui a existé entre 

MM. Charles BOUTON el ES&ELIN 
lyaut pour objet la fabricationlde bois 

J allumettes, el dont le siège était 1 la 
Villeite el la fabi ique I (.ha un y Aisne' 

esl dissoute, et que M. Duclos, demeu 

rant â Paris, rue de Grenelie-SaisU 
Honoré, 15, esl nommé Ifqnidaleur. 

Pour extrait, 
Dl'CLOS . 

Cabinet de H. È. DU7RECII, ancien 

principal clerc de notaire, i Paris, 
rue Sainte-Anne, 51 bis. 
Suivant sentence arbitrale rendue 

par MM. Leblonri, avocat, et Grulé, an 
cien notaire, le i" décembre 1819, en 

regisirée, dépoté: au greffe du Tri 
liuns] de commerce, cl retêtuu d'or-

donnance d'exéquatur le 3 du rréme 
mois. 

La société formée par acte privé du 

27 février 1848, enregistré, publié soui 

la raison soeia'e VEAUDEAU, PlERRt 
et C«, pour l'exploitation d'un fonds d 
commerce de marchand tailleur, lis 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Litliiitlations judiciaires^ 

(DÉCRET DU 22 A011T 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MAT. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LANDBLLE (Jean-Alexin-
dre), épicier, carrefour de l'Odéon, 3, 

le 22 décembre i 3 heures t x« 766 du 

«r.]; 

Du sieur DELACHASTRE (Michel 
Hubert;, ent. de bàtimens, passage de 

l'Industrie, 1 , le 22 décembre a 9 heu-
res [N« 810 du gr.]; 

Foejr être procédé, sous la présidence 

Je K. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remel-
lent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DUFOUR (Alexandre-Pascal), auber-
giste, r. Ste-Avoie, 19, sont inv. à pro 

duire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 

indicatif des sommes i réclamer 
dans un délai do 20 Jours, i dater 
de ce jour, entre les mains de M. lier 0 a, 

faub. Poissonnière} 14, syndie, pour, 
«n conformité de l'art. 492 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé I la 
vérification et admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 835 

du gr.]; 

Messieun les créanciers du sieur 
CH1BON fils (Pierre), entrepreneur de 

hâlimmi, jue Amelut, 60, sont iuvités 
i produire leurs titres decrèances avec 

un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes i réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. lleur-
tey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic, 

de Brémonl, boul.ï'oissoun., 12, syndic, 
pour,enconformitéde l'art. 492 de la loi 

du 28 mai 18J8, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N« 850 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers dessieuis 

CH1BON fils et C', ent. de coavertures, 
r. Amelot, 68, sont inv. à produire leurs 
litres de créance», avec un bordereau , 

sur papier timbré, indicatif des som 

mes i réclamer dan» un délai de 
vingt jour», i dater de ce jour, en-
tre le» main» de M. lleurtey, rue 

Geoffroy-Marie, 5, syndic, pour, en 

conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission de» créan-
ces qui commencera immédiatement 

iprès l'expiration de ee délai [N» 849 

du gr.]. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem.' 

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECAT (Auguste-Charlei 
Elienne;, charpt ntier , rué Vanneau 

29, le 22 décembre à 11 heures [N 

8188 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

1 état des créanciers présumés çfue sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
éndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de renjtflre au 
gri ffe leurs adresses, afin 

voqués pour les asscmbl 

queutes. 

VÉBlFICAfT. ET AFFIRM ATIONS. 

Du sieur WERNERT Philippe-Jean 

Georges), horloger, rue Mandar, 16, 

le 24 décembre i 1 heure [N" 9015 du 

I Pour être procédé, sous la présidence 

con 
isè-

dc M. le juge-commissaire, aux s'érifi-

atiou etafhrmation de leurs créances : 

NOTA. 11 esl nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres a MM. 
les sy ndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JONGHAUS (Charles), com-
miss. en marchandise», rue Ilautevil-
le, 34, le 21 décembre à 11 heures [N° 
9151 du gr.]; 

Du sieur SC1IM1DT fAlberl), com-
miss. en marchandises, rue Hautevil-

le, 34, le 22 décembre à 11 heures [N" 
9150 du gr.]. 

Des sieurs SCHMIDT et JOXGIIAL'S 
(Albert et Charles), commiss. en mar-

cliaiHiies, rue Ilauteville, 34, le 22 

décembre à u heures ]S» 9149 du 

gr-]; 

Du sieur WALCER (Charles-Chris-
tien), peintre en bâiiraeus, aux Ther-
nes, le 22 décembre à 3 heures [N* 

8923 du gr.]; 

De dame MUSSAULT, fab de perles 
d'acier, quai Jemmapes, Î02, le 24 

décembre i il heures [N' 9109 dugr.]; 

Du sieur IIÛUSSF.AU (Michel Jean), 
bonnetier, boul. Poissonnière, 21, le 

22 décembre à 11 heures [X" 8929 du 

«r.]: 

Du sieur BLANCHARD ( Pierre-
Louis-Charlemagne), md de bois et 
charbons, à La Villette, le 22 décem-
bre à 3 heure» [K" 9026 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer su, 

la formation du concorda', ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce derni.r cas, être immédiate-

ment consuics tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. loi eréaueier» composant l'u-

nion de la faillite du sieur LAPORTE, 
nid tla cuirs, place Maubert, II, sent 

invités a se rendre , le 24 décembre 
à t heure, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 

de» faillites, pour, conformément i 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndic», le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avi» 

»ur l'cxeusabilité du failli [N" 8150 du 

tr.]. 
MM. les créancier» composant l 'u-

nion de la faillite de la société PER-

NELET et C«, composée du sieur Per-
nelet, rue de la Verrerie, il, al du 

sieur Codet, r. de Bretagne, 48, sont inv. 
à se rendre, le 24 décembre à 11 heu-

res précises, au palai» du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conform. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excuiabiliié 
du failli [K« 4101 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS l NION. 

MM. les créanciers composantl'union 
de la faillite des sieurs CLIN et B«i 

marchands de nouveautés, rue de la 
Monnaie, 9 et 11, en retard de taire vé-
rifier et d'affirmer leur» créance», sont 

invités t se rendre, le 22 déc. a 9 
heures précise», palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, IOUS la prési-
dence de H. le juge-commissaire, pro-

céder i la vérification et a l'affirmation 
de leurs dites créances [X« 8887 du gr .]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur STËGER , tailleur, rue de 
Bondy, 82, peuvent se présenter chez 
M. Hérou, syndic, faub. Poissonnière, 

14, pour toucher un dividende de 9 

francs 80 cent., seule et unique répar-
tition [N° 8562 du gr.]. 

en vins, conc. — Lemarié, ent. d» 

bàtimens, id. — Bourdin, md de 
vins-traiteur, redd. décompte». — 
Moisan, teinturier, cliii. — Lever! et 

femme, tenant hôttl garni, id. 
OSZE HEURES : Trivelli, fab. de ca-

ges, id. - Pommier, gérant de jour-
nal, id. - Garnier, épicier, sjnd.— 

Marie, de la société .Marie et lls-

rouard, fab. de broises, conc. — 
Bouet, fab. de passe-parlout pour 

daguerréotype, redd.de compte» 
TROIS HEURES : Société Chevreuil, 

mds tailleurs, sjnd. — »»"? c 

poëlier fumiste, vôrif. - couard, 

md de vins, clôt. - Finol, m 

clial-ferrant, conc. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 10 déc. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
RIVIÈRE tJean-Loui»), md de vin», 

rue Fontaine-su Roi, 15, déclare ce 
jlernier non affranchi de la qualifica-

tion de failli et des incapacité» y atta-
chées [N' 696 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 déc. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du sieur 

BUZAU (Bertrand), md de vin» trai-
teur, i Montmarlre, boulevard de» 

Poissonniers, 2g, déclare ce dernier 
non affranchi de la qualification de 
failli et de» incapacités y atlacbées[N r 

525 du gr.]; 

ERRAIT M. 

Feuille du 16 décembre courant. -

Affirmations après uaion. — Du sieur 
l AUCHON-SOUCllET, liiez : Le 27 dé-

cembre, el non le 20. 

ASSEMBLÉES SU 18 DÉCEMBRE 18 

KEur UEURES : Chappée et Brunraul 
nég., synd. - Gerhard fils aîné, nég 

Décès et Inhumation*. 

Du il décembre 1810. - M , lT!' 
rue St-I-azare, 86 - Mlle Moucbe <t, 

21 ans, rue Matignon, 10- , »• • 
cou, 83 ans, boul. Poissonnière, 

Mme veuve Geismar», so ans, rue» 

24 Février, 29.- Mlle Lestaag, g» 
rue Neuve-des-Petils Champs, i-
M. Kreb», 32 ans, rue Martel, * ~ m __ 

Conte, 23 ans, rue de Chabrol, " . 

M. Lcbourg, quai de la 
7».-M.Iloubert,5l 

buteau,87.-M. g*m **i£?HliR|. 
Vann.s, 4 - M. Vincent saint BU« 

re, 87 ans, rue de Bondy »«. 
Collin, 71 ans, rue Grange-aux- Be i e . 

n. -M. Maurin, 61 ans, boul. S"J» 
Martin, 23. - Mme Tro tôt, «J » ' 
rue des PetUl-Champs^l-Marli» ,

 d 
_ Mme veuve Du.ort, 81 an», cour 

la Juiverie, 14. - Mm» Altabi, «_»»; 
chemin de ronde d'Aulnay, 2- _ 

Bedeau. 70 ans, rue St-Louis, 
Mmeveuv.Quenel, Il ans, rue »• 

treillis, 17. -Mme Cèard. J r
SI 

de Sèvres, 31.- Mme B- r ""
D
 ,-

ans, à l'église Sl-Et.eBne-du-Mon 

Mme llacqum, 90 an», rue de ' * ' 

Du 15 décembre. - M™" JT. 
Cbart.n, 90 ans, rue Trot' »'' ^ , 
M. Crucbet, 29 ans, rue Noir» « 

de-Lorelte, 51. - M. nu-
?ue duCadrao,42. - Mraeveuv» ^ 

puis, 65 an», rue Beauregard, ■ 
M. Vincent, il ans, rue des HH' 
Calvaire, 15. -M. Duchaleau, Si „ 

rue*ambuteau, SI — »• AJ U ,
ut

-lei. 
ans, rue de Bercy, H- _ "', u^e 
69 ans,rueMichel-le-Comle, ^ 

veuve Pinot, 16 ans, iue «u r g 
Antoine, 333. - M Dcsfo

 5 
Neuve Si-Paul, 25. - *■ " 

au», rue Carnot, 5 - M 
Bartbeleltf 

6 ans, rue deVaugirard 

Henry, 32 ans, rue sUacque»^^ 

BRETON-

Enregistré à Pari», ié 
tu-.ii «il fMint dit oenlimf»; 

Décembre 1849, P. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 13. 
P*ar légalisation de la signature A. G«
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Lé tnaire du *" arrondissent 


